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Bourses 

'ARRETE No 29-52/Cab. (ÙL 12 faltl'ier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE 4A FRANCE D'OuTRe-1\flm, 
OffiCieR DE LÂ LéolON D'HONNEUR, 

CO~fA!lSSAJRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

Vu le décrC1 du 23 maIS 1921 dêtermlDant 1.. attrlbutions 
et !Cs POUVO'rs du Commissaire, de la, RépubliqUe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatioll 
admmislrativè du territoire du Togo et création d'assemblées 
·reprt.sentatlves; . . 

Vu je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et d;> publlcatton des œxtes règlemeul1llrœ au Togo; , 

VU le di!<:net ,du 28 JUIn 1949 réglementant l'at!tibutlOn 
<les 0011_ pur les territoires d'outre.mer aux étudianls ou 
""èves "" coutS d'études dans la métropole, l'Algèr,e et les 
tl,èpartemenlll d'outre.mer, promulgué :!li Togo Je 23 juillet
'1949; 

Vu l'article 3 de l'arrèté du 10 octobre, 1951 modifIant 
l'arrête du 5 avril 1951 fixant le taux des bourses- aux 
étl1(l1an1:$ OU élèves en roUfS d'études dans 1~ métropole, 
l'Algérie et Les départements œoutre~mer, promulgué au TlOgo 
le 25 octobre 1951; , 

Vil l'arrêté du 20 septembre 1951 fIXant les modàhtés ' ' 
d'application du décret no 49-867 du 28 l'um 1949 relatlt, 
aux bourses) prêts d'honneur et seoours seo alrleS1 promulgué 
au Togo le 13 octobre 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt poomulgués dans le Ter. 
ntOlre du Togl). 

la L'arrêté ministédcl du 26 décembre 1951 
l1Clatit au taux de l'mdemnlté journalfère de séjour 
au port des boursiers; 

2> L'arrêté mirusténel du 26 décembre 1951 
relatif au rapatriement des boursiers. 

AI!T. 2. - De présent arrêté sera enregnstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera., " 

Lomé, 'le 12 janvier 1952 

Y. Dloo. 

Le secrétaire d'Etat à la 'France d'outre-mer, 

Vu le décret du 28 jUill 1949 réglementmt l'a1ttibuti9n 
des bourses par les terntoues d'outre_tn>er aux étudIants ou 
élèves en cours d'études dans la métropole, l'Algétle et les 
dêpartemetlts d'outre~mer j . 

VU l'arrête no 46 du 17 .oftt 1949 portant application 
<ludlt décret; 

.". 

Vu les ,arrêtès no 58 du 9 .oùt 1950, 84 du 5 avril 1951, 
260 du 10 octobre 1951, qUI l'ont modifIé; 

Vu l'(l'rrêté du 2O'Septembre 1951'; 

ARTiCLE PI!EMIER. - L'article 3 de l'arrêté du 10 

octobre 1951 'est abrogé et remplacé par les dis po­

sitrons SUlyantes:, . ' 


«Art. 3. - Le taux de l'Indemnité journalière de 

séjour. aU port, prévue par l'article 5 du décret du 28 

lUin t949, est fixé à 1.000 '1" à partir du 1 er janVier 

1952". ' 


(Le, reste sans changement.) • 

ART. 2. '- L'inspecteur 'général de l'enseignement 

et le chef du service adminIstratif central sont char­

gés, chacun ,en ce qui" le ooncerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au fownal Qtfkiel <:le 

la Réptililique françaIse' et journaux officiels des grou­

pes de territoires ou territoires relevant du ministère 

de la "Pranee d'outre-mer. ' 


pait à Paris, le 26 décembre ,1951. 


LooÎs-Pau! AUjoULAT. 
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Le secrétaire d'Etat à la Yrance d'outre-mer, 

Vu le décret du 28 juin 1949 réglem"'J~nt l'attribuijon
des bourses ·par les terrrro114 d'outre·mer aux étud18n1s ou 
élèves· ~n cOure d'étucl..es dans la métropole, JIAlgérie et les 
départements tl'wtre-mer; 

Vu l'arrête no ·46 du 17 aoù! 1949 portant apphcatton
dudlt décret et 1"" 1.<'xl!<S qUi 1'ont modJflé; 

Vu l'arrête dU 20 septembre 1951', 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 9 de l'arrêté du 20 
septembre 1951 est complété comme suit: 

«ToutclloiS, la VOle aérienne pourra être empLoyée 
lorsque le voya~ par voie maritime, oompte tenu des 
délais d'attente et de la résidence .des Intéressés, se 
révélera plus onéreux Pour les finances locales». 

ART. 2. - L'inspectenr général de l'enseignement 
et le chcl du service a<l.nrinfJstratif central sont chargés, 
clIaoun en ce qui le roncerne, de l'·exéoution du présent 
/UTêté, qlUÎ sera publié au JOUl'lIat officiel de la Répu.. 
b1ique françatse et aux Journaux officiels des groupes 
de t.erritOires ou territoires relevant du wnlStère de 
la France d'oun-e.mer. 

Fait à PariS, le 26 décembre 1951. 

Louis-Paul AUJOULAT.. 

Po.tes et TéJééom:mualaaUons 
\ 

"ARRETE milUsf,értel dU ·31 décembre 1951. 

Le ministre de .la France d'outr.e..mer. 

Vu l'arrêté du 24 février 1940 fIxant les attributions du 
servlc~ radiOélectrIque du département; 

Vu le décret du 20 mars 1944 portant créatJon du COmité 
de ntrectlOn des tran&m1SS1'Or1S mteroolQnial.es i 

Vu le décret du 23 aoftt 1944 portant créatIon d'un cadre 
général des transm1S$lOns oolOnlales; 

VU l'arrêté du 25 jwllet 1945 relatlt à l'orgarusatton et 
aux attributiOns du serV1ce des transmlSSlOtlS coloniales; 

Vu le décret du 31 décembre 1947 portant modiltc.tiOl1 de 
l'appellatIOn dU ({ serVIce des transmlSsions colQfila.Ies » du 
ministère de ta France d-'Qutre~merj 

Vu l'arrêté du 10 tévrler 1949 autorisant ta constitutIon 
d'une société d'écQnomie mixte dite bureau central d'études 
pour les equlpem<';n1S d'outre.mer (B. C. E. O. M.), ensem­
ble la conventIOn en date du 31 janvier ,1951 ~ntre le mli<­
nlstre de la France d'outre_mer ct le B.C.E.O.M., rela· 
tive à l'èttJlic l~'i\nérale <le la techrnque des lIlstallatlons de 
téléCOmmUnicatIons à établir outre.mer; 

Sur la proposltio.n du cbet de serVIce d~ pm:es et télé~ . 
ç.ommUntca.tions du mIn~stère de la France d'outre..mer, 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
du 25 juillet 1945 relatif à l'oJ:lganisation et aux attri­
butIOns du servIce des transmissions coloniales du 
minIStère de la France d'outre-mer sont modifiées 
oomme suit: 

«Art. 1". - Le service des postes et télécor:itmu­
nicahons du ministère de la ·France d'outre-mer est 
chargé: 

«De donner des directives aux servIces des postes 
et téléCOmmunications des terrlroires d'outre-mer en ce 
qui ooncerne leur expioitatlOn· et la conception de leur 
plan d'éqlUipement, et de suivre le fonctIOnnement de 
ces services ainSI que l'exécution de .leurs pro gram­
m'es ; 

« De procéder à l'étude des problèmes techniques 
posés par le fonctionnement des télécommunications 
dans les terriromés d'outre-mer, aInsi qru'à la mise au 
point des méthodes et de l'appareillage convenables; 

.« De passer oommande dU matériel nécessaire aux 
postes et télécommunications d'outre-mer; 

«D'aSSUter la participation du département de la 
If'rance d'outre-mer à·ta ;gestion du réseau général des 
téléoommunicat10ns de l'UnIOn française, ainsI que la 
représentation des terriro.1res d'outre-mer auprès de· 
l'Union postale unlve11Selle -et de l'UnlOn internationale 
des f.éléoommunicatIons. 

« Art. 2. Il comprend un secrétariat et trois 
bureaux dont l'organisatIon -et les attributions sont 
fixées alllSl qIU'iI suit: 

SECRÉTARIAT 

«Audrences, documentation générale, archives, dac­
tylographie, enregistrement du courrier d'arrivée et 
de départ, réception .et expédition du courrier, four­
nitures 'et bureau. 

ter BuREAU. Affaires génératJJiS. 
Section des affaires générales. 

« Organisation du servIce dans les territoires d'ou­
tre-mer; liaISOn aV1ec les directions et services du 
mlJ1lstère,et notamment avec le servIce de la défense 
natronale; affaIres militaires et de défense natlOnale"; 
radiodiffusion; protection d~ la navigatIon aérienne; 
préparation des conférences internationales; radioélec­
triCIté prIvée, etc. 

Section du personnel. 

"En lialSOl1 avec la direction du personnel du 
milllstère : préparaoon des aftectations outre-mer; pré-· 
paration des oonOOU11S -et examens; contrôle des effectif 
du cadre général des transmissions de la France 
d'outre-mer; érude des projets de textes concernant 
les stalu:s des personnelS du cadre général des trans_ 
miSSIons de la :France d'outre-mer et· des cadres 
locaux des terrÎt(me5. 

2" BuREAu. - l:fUl'e~ tec!tJ!iqltB. 
Section fil et matériel postal. 

«Etudes techniques concernant le matériel de télé-· 
oommunicatlOns par fil, le matérl·eI postal et les bâti­
ments, et 1e plan d'éqlUipement des territoires d'outre­
mer dans ce domaine. 

« Achat de matériel postal d de télécommunications 
par fil; réalisation des prorotypes, des pl'ogramme~ 
d'achat de matériel pour les temroires d'outre-mer.. 

http:mteroolQnial.es
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en Prance et à l'étranger; marchés de fournitures; 
surveillanoe des tabrtcatlJOns et recettes techniques; 
oontrôle des factures, etc. 

«Ôrientàbon des stages professliOnnels' du person­
nels en séjour dans la' métropofe. 

Section radio. 

«Mêmes attributions que pour la section précédente 
en ce qui roncerne les études, le matériel et le plan 
d'équipement en matière de radiooommunications. 

. Section l'I)lations interministérielles 
el internationales. 

.' Relations, en· ce qui.' concerne l'aspect te,hnique 
des questions traitées, avec le comité de ooordination 
des télécommunications de PUnion française (G.C.T. 
U.), le conseil des télécommunications de l'Union fran. 
çalse (C.T.U.F,) et l'union internationale des télécom­
municatlons' (UI.T.). RelatIons avec le centre national 
d'études des télécommunications (CN.E.T.) et" les 
organismes mternatlonaux de caractère techniqpe dé­
pendant de l'U.I.T. (comilés consultatifs internationaux 
œlégraphique, . téléphonique et des radlooommunica­
tians, oomité lIIternational d'enregistrement des fré­
quence). Partioipation aux conférences internationales 
des téléoommumcations ,en ce qj1l1 concerne la détermi~ 
nation :et' la répartition des fréquences à attribuer 
-pour assurer les liaisons radIoélectriques, et la partie 
technicrue de la régl·ementation ,internationale. 

3e Bu~EAu. - Exp.~lt!1JIO!l. 

Section timbres-poste. 

«COnception et réaltsatIon des émissions nouyel­
les des timbres-poste; commiSSIon des timbres-poste; 
approviSionnement des territoires d'outre-mer; con· 
tentieux, rela!lons avec la presse et les orgamsmes 
spécialISés. 

Section poste. 

, '« Organisation de l'·exploitation postale outre-mer: 
régime UnIon française et régime internatIonal; régle­
mentation générale et modernisatIon des méthodes 
d'exploitatIOn concernant la poste, les cnlIs postaux et 

.les services financiers (article d'argent, chèques pos­
taux, reOOUVl'ements et envois contre remboursement, 
caisse d'épargne postale); tarifs postaux; contentieux; 
relations mterml11istérielles; fraiS de transports mari­
times et aériens, relations avec Funian postale univer­
selle (U.P.U.), préparation des congrès internatIonaux 
de l'U.P.U. . 

Section télécommunicatIons. 
«Organisation de l'exploitation télégraphiq'l\e, télé­

phonique et radioélectrique outre-mer: régime Union 
française ·et rég,me internafi.onal; réglementation gé­
nérale 'et modernisatIon des méthodes d'exploitaUon 
'des téléoommunications; relatlJOns, en ce qui concerne 
",exploitation des' télécommunications, avec le CCT. 
U.,1e C.T.U.f et l'U.LT., oongr,ès de l'U.LT.;. ta­
rits télégrapluques et téléphoniques; relations inter­
mInIsténelles; contentieux. 

A~T. 2. - SOnt abrogées routes dispositions anté­

fleures oontraires au présent arrêté, qui sera inséré au 

Buttetift offu:,etdu ministère de la France d'outre-mer. 


Fait â pariS, le 31 décembre 1951. 

Louis ]ACQUINOT. 

ARRETE No 25-52/Cab. du 10 ;a1wi.er 1952 . 

LE GOU\'ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtoroN ntHONNWR

1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr'butionS 

et· les poUVOIrS du Commtssaite de la République au Togo; 


. Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant rêorgaDlsatioa 
administrative du Territo"" du Togo et eréatloD, d'assembléEI . 
représentati'l'<!S; . 

Vu le décret du 16 avrl! 1924 sur le mOde de promulgalioD 

et de publIcation d..., tIl,tes règlem<!lltal""'- au TQgo, 


Vu le décret 110 49.1365 du 23 août 1Q4J;l portant rêOrgam. 
sation du détachement de g"ndarmerle de l'AfrIque Qcciden." 
tale trançaIse - Togo, promulgué au TQgQ le 27 c>ctobre, .. 
1949; . 

ARRETE, 

A~T!CLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

t'Oire du Tog<o l,e décret no 51-Vj23 du 31 décembre 

1951 portant modification du décret TlO 49·1364 du 2 

aoùt 1 <)4-9 fixant le statut particuI1er des auxiliaires de 

gendarmene des territoires relevant du ministère de la 

France d"outre-mer autres que l'Indochine. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parrout où besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1952.. 

Y. Dioo. 

DECRET No 51-1>523 àu 31 déCembre 1951. 

Le président du oonsell des mirustres, 

Sur le rapport d.u Vlce.président du consell, mInistre de la 

défense .nationale, t!t du mimstr'C de la France d'out~-mer, 


Vu le décret no 49_1364. du 2 aoilt 1949 fIxant le stalnt 
part.IcuIH~r dCs auxIHalres dè gendarmerJ.e des terl'ltolr<!S 
relevallt du ministre de la France d'ootre.m-er autres que 
l'lnôochlne, 

vu le décret n" 49-1365 au 23 août 1949. portant réorganl"·
satlOJl du d("Îachement de gendarmerie de l'AtrlqUC oCdde'ntale 
trançalSe~Togo; 

Vu ~e décret no 49~1366 dU 23 août 1941:1 portant réorganL 
satlon dU déiachement de gendarmerie de l'Atrlque équatQ.. 
fJalc trançalSe et du Cameroun; 

Vu 1<' décret no 49.1579 d'I 10 decembJ<! 1949 portant
réorganlsati-on du dëtachement de gendarment: de la Côte 
trançUJse des Somalis; 

.J 
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Vu le décret nO 50.693 du 17 jllin 1950 portant. réorgamsa. 
tlon <lu détachettrel)t de' gendarmeri; de l'AtrJqil1' <>rlentalll 
trançaiSe ; . . ' -. 
, Vu 'le déCr<e1: "" '50-695 du 17 juin 1950 portan! ,org;"" ••; 
tlon dû détachement de gendarm1!rje" dU PaClf!que,. -.' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Letitrev dll décret no 49-1364 
,dU 2 .'oût 1949 est complété par un cl1apitre V ainSI 
oonçu: ,,', 
" CHApiTRE V. DiSpoSiÙOI1$ trtmSitoir.elS' 

«Art. '53 bis. - Par dérogation aux dIspositions 
des articles 6 (1er alInéa), 10 (ter alinéa) et 19 du 
présent décret et jusqu'a'ù 31 décembre 1952, pourront 
,être admis en q,ualité d'élèves a1.9'Hiaires des, adjudailts 
deS corps de troupe et deS services '·des 'forces terrestres 
len acthnté de service, âgéS de vingt et Un ans au moins" 
!le q;uarantie ans au plus et totalisant mO,ms de vingt 
,ans de, services miLitaires. • ' , 

'«' L'e'fiiedif ,'des élèves auxiliaires re~lUtés dans les 
conditions Ilrévues ,à l'aLinéa précédent ne pourra être' 
supérieur à vmgt, nonobstant toutes 'dispositions con­
traires prévues au présent décret, les élèves auxilIaires 
recrutés en vertu des dispositkms ci-dessus pourront, 

, à l'issue du stage visé à l'art~cle 10, être nommés auxi' 
llalves de 1r~ classe dans la limite des vacances exis­
tant dans ce grade. ». 

ART. 2. - De vice-président du oonseiI, ,ministre 
de la défense nationale,- le vIce-presIdent dl! conseil, 
minIstre des finances -et des affaires économiques, le 
ministre' de la 'Prance d'outre-mer et le ministre du' 
'budg1et sont chargés, s:ltacun en ce qUI le concerne, 
de l'exécution du présent déc«t, qUI sera puhIJé au 

,loarn.ta offiéMt de la RépuhlICJjue française et aux 
loarnlHJx otfitte~s des terr~toires relevant du ministère 
de lapranoe d'QUtre-mer. 

Pah à Paris, le 31 décembre ,1951. 
, R. PLEVEN. 

, Par le président du conseil des ministres : 
!-e minl.stre de la France d'o.utre-mer, 

Louis JACQUlNOT. 
Le vice-président tilt cOl/.Seil,

mi1Û8tre de ta défense natUJtJOIe 
Georges 13IDAULT. 

Le vice-président da cOl/.Seil; , 
ministre des finaJZces et des affaireS écorujmiq/UiJs, 

René MAYE~. 
Le ministte du' budget, 

, Pier;t'e CouRANT. 

Triaor 

Comptes 'spéciauJ{ 

'ARRETE No 32-52jCab. au 12,}any;e" 1952. 

LB GouVERNEuR, oIlLA ' FRANcE :J;>iOUTBJ,-Mm, 

OffICIER. OE LA ~'D'HONNEUR, 


COMM[SSA~, DI! LA RÉ1WlILlQT,TE AU TOGO 


,Vu le, décret du 23 marS '1921 déterminan!, les attribunons 
,et les pouvoirs <1\1 Comm,i"""',r_ de ,l;l Républ,lque au. Togo; 

Vu le déCret du 3 janvier' 1946 'portant roorgànisatoon
administrattve du temtoire du Togo et eréa!1on d'assemblées 
, re,prése(ttanves; 

Vu le déCTet du 16 avril 1924 611l' le mOde de promulgatton 
et de publIcatIon des t;:xtes règlemenla'rt5 au Togo; : 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. -' Es! promulgué dans le Terri- " 
tûl~e du Tog!O,l.e décret nO 52c22 du3 janvier' 1952 
étendant aux territOires relevant du ministère de la 
'France d''Üutre-mer les dispositloos 'de la loi no 48-445 
du 11 mars 1948 ~t les dispositions des articles 38, 
\3<;1 <et 40 de la LOI nO 50-586 du 21 inal 195{) relatllve 
aux oomptes spéciaux du Trésor po!!r l'année 1950. 

, 'À~T. 2. - Le présent arrêté ~ra enregistré; I?ublié 
et, communiqué p.utout où beooin sera.' " ' , 

Lomé, le 12 janvl~r 1952. 

Y. DlGo. 

DECR.ET No 52-22 dU 3 ;att.viJ,er'1952.'. 

" Le Président de la République, 

Sur le rapport du présIdent du Conseil des rIU,nlStres, dU 
mInistre de la. France d'outre.mer, du mtn1stre des flllances 
et des atfatrlfS -économiques et du mInIstre du budget, 
,... • ",. -' ' > 

Vu l'arlIcle 72 de la ConstItutIon <le la Républtque tran-
Çalse i . 

Vu 1. 101 <lu '9 ami 1881' et 'la [o! du 20 juillet 1895 sur 

res caISSes d'épargne, ct t'es iQ!S JTl()diflcatives subséquentes j 


Vu la 101 nO 4S.MO du 11 mars '1948 portant modificatlon 
de la léglSlation des calsses d'épargne;, .. . , 

Vu ·la 101 nO 50-5&6 dU zr mai ·195fJ relafh.ë aux oomptes 
sp~ejaux ,du Trésor pour l'an.n~. 1950, en s~ arP.çles. 38, 39
e('40', ' , , " 1 

Après aVIS de 1'Assemblée de 1:Unl0n tr.anç31se) 

Le çonsell <tes minIStres èntendu! 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. :- Sont rendue$ applicables au)( 

~erritOlres relevant de l'autorité' du ministre de "la 

'france d'oufr,e-riler 'les dispooittoD.s de la loi' no 48-44:> 

du lV mars 1946 portant'modificatJon de la législation 

des caISSes, d~épargneJ'. et les' 'dispqsitions des, articles 

38,39 et 40 de la lOI no 5o-s<l6 du 2Ttnal 195i)'félàtJvé 

aux ,comptes spéciaux ,du Trésor pour, l'année 1950, 

sous 'rés,erve des adaptations contenues dans les 

arbc'Les 2 et 3 ci-deswus, ' 


A~T. 2, - L'e rompte ouver( à chafPIe dégos,af!t 
ordinaire ne ,peut, sauf par la capita:lisatlon des inté­
rêts, dépasser le montant:de'30r,;ooo'P C:P.A: <Jans ~es 
territOIres appartenant au groupe CPA ou 150.000 P 
OP.P...dans' les territolres appa1'teuant aù gr.oupc 
CFP. ,""" , " 
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AU moment de l'établissement du transfert paye· 
ment il destination de la métropole ou d'un territoire 
apparlen:mt à un groupe monétaire différent (CFA ou 
CFP) he maximum de ce Iransfert ne pourra être supé. 
rieur aU maximum admis pOUf les oomptes ouve~ 
aux déposants par la caisse d'épargne recevant le 
transfert, le surplus étant remboursé immédiatement. 

ART. 3. - Chaq,ue versement ne pourra être infé· 
rteur à, lOlo 'F C.F.A. dans les terri!olres appartenant 
au 'groupe OFA et à 50 F C.F.P. dans les territoires 
appar~enant au groupe OFP. 

A~T. 4. - lJe président dU oonseil des mtnistres, le 
mlnJstre de la 'France d'outre-mer, le ministre des fi· 
nanoes et des affaires éoonomiq;ues et le ministre du 
budget sont chargés, Chacun en ce qui le concerne, de 
J!exécution du présent décret, qui sera publié au JOur. 
Illlt -otfiCUJl de la Républiq;ue française et inséré au Bal. 
""'tilZ ottlclet du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris,le 3 janv,ter 1952­

VINCENT AURIOL, 

Par le Président ne la République,' 
li! prlsident d4 cOIISeil des ministres, 

R. PuwEN. 

Le ministre de la Frl1llce d'outre.mer, 
Louis JACQUlNOT. 

Le vice-président d4 cOIIS,eil, ' 
ministre des finaltC~s et des affaires oconomiqiles, 

René MAVER. 

Le tnlrûstre du bu,dget, 
pierre COURANT. 

LOI ND 48-445 d4 17 mars 1948. 

1!Assemblée natton.le et ,lé (Jonoeil dC l' République ont 
dél1bérê, -( 

L'Assemblée nationale a aooptê, 

Le Président de la République promulgue 1. 101 cto.,t 1. 
teneur SUIt: 

ARTICr.,E PREMIER. L'artlcle 4 de la lOI du 20 
juiflet 1895, modifié par l'article 1er de la IQi du 8 
nvril 1946,!CSt à nouveau modifié oomme suit: 

Art. 4. - Le oompte ouvert à chaque déposant 
ne peut, sauf par la capitalisa1i!on des intérêts, dépasser 
le chiffre de 200.000 'F. 

«Pour Ies sociétés de seoours mutuels et les ins· 
titutlons autorJ,Sées à œt effet par le mi!Iistre des 
;finanoes, I·e maximum, des dépôts ,est porté au quintuple 
du chiffre fixé à l'a~néa précédent pour les cO!1;1ptes 
()rdinawes. Dès qu'un compte•. , »_ 

(lJe reste sans cliangement.). 

ART, 2. - Le premier alinéa de l'article 8 de la 
1101 du 9 avrIl 1881 est modifié ()()mme suit : 

«Cliaque versement ne pourra être inférieur à 100 
'F. TOUtefois, par dérogation, les versements pro'\!enant 
d'enfants d'âge soolaire possédant lin hyre! et transmiS 
par le personnel enseignant ou assmulé, pourront être 
acceptés à partir de 10 F. ». 

ART. 3. - L'avant.dernier alinéa de t'article 8 
de la 101 du 20 judIet 1895 es/modifié ainSi qu'il suit:· 

«Les caisses d'épargn'e sont autorisées à émettre 
des bons ou timbres d'un prix inférieur à 100 f et à 
veoeV'Oir ces ooupures klrsque, réunies, elles représea- , 
~ent I,e monfant du versement minimum autorisé ». 

ART. 4. - Le dernier alinéa de Harl1cle 14 de la. 
'101 du 9 avril 1881, modifié par l'amcle 2 de la IO.L 
validée du 31 octobre 194;1, est à nouveau modifié: 
ainSI qU'U suit: ' 

«La caisse nalionaie d'épargne est autorIsée à se­
décharger des quittances de r<.:mlioursement, comptes 

, oourants, registresmatricuJes ou demande de livret" 
et des registres spéCiaUX de ver.sements, et de rem­
boursements ayant piuS de trente ans de date. Ce- , 
délai est rédUIt à dix ans pour les autres registres et' 
pièces diverses et à Cinq ans pour les livrets soldés ' 
ou remplacés ». 

ART. 5. - Le deuxi.ème alinéa de l'arhcle 11 de la 

101 du 20 jumet 1895, modifié par l'article 4 de 

.l'ordonnance du 7 décembre 1944, est modifié COmme 

suit: 


« OeUe oommission est oomposée de vingt-deux 
membres: 

« Deux membres de l'Assemblée nat'onale et un 
membre du Conseil de la République, désignés par 
ces assemblées sur proposibon des, commissions des 
financ~s ; 

«Dix présidents ou membres des conseils d'admi-, 
nistraiion d"8 caisses d:épargne, é:us par les caisses 
d'épargne SUivant l'es formes et âans les conditions 
déterminées par règlement d'administration publique,. 
et deux personnes qualifiées par leurs travaux, sur 
1"8 institutIons de prévoyance, désignées par le miniS­
tre des finances; 

{( Deux représentants du personnel des caisses d'é­

pargne; 


«L-e directeur général de la caIsse des dépôts et 

'COnsignatIons... " ; 


La présente 1'01 sera exécutée COmme lOI de l'Etat. 

Fait à Paris, le 17 mars 1948. 

VINCENT 'AURIOL. 


Par Je Président de la République: 

Le président du. cOllSeil des milZistres, 

ScHI,1l\\AN. 

Le niimstre MS filZancils el des aftaves écolWmiqu.es, 
'René MAVER. 
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LOI No 50-586 dit 27 mal 1950. 

L'Assemblée natIonale et ['e Conseil <le 1. République ont 
délibé,é, 

L'Assémblée nationale a adopte, 

Le Président de la Républ<que promulgue 1. lo! dont la 
~neur SUit ~ 

ARTICLE PREMIER. - les ministres sont autorisés, 
entre le l'r janvier 1950 et le 31 décembre 1950, à 
~rer, oonlormément aux lois en vigueur, les semees 
commerciaux énumérés à l'état A. 

Les opérations de recettes et de dépenses de ces 
semees seront Imputées aux oomptes spéCIaux de 
pommefce préVUS pàr ledit état, dans la hmite du 
déoouvert maximum qui a été fIxé pour chaque compte. 

ART. 2. Les ministres S'Ont autor.tsés à -eng.ager, 
â liquider -et à OMonna'IlCer, au rours de l'année \950, 
JJes dépenses énumér-ées à 1'état B, dont l~ total.est ar­
rêté à 45.869 mill:ians de franCS. Oes dépenses seront 
imputées aux oomptes d'affectation spéciale prévus 
par 1edit état. 

le mil1lstr·e des f:nances est autorisé à percevoir, 
entre le gr janvier 1950 et le 31 décembre \950, les 
recettes énumérées à l'état B, dont le lotal e~t évalué 
là 45.869 millions de francs. Ces recettes seront impu­
tt~s aux comptes d'affection spéciale prévus par ledit 
~tat. . 

. ART. c.. les ministres "ont autorisés à gérer, en­
tre le ter janvier 1950 et le 31 décembre 1950, oonfor­
mément aux Lois en Vigueur, les comptes spéCIaux de 
!règlement avec tes gouvemements étrangers et les 
oomptes spéciaux de caractère monétaire énumérés à 
l'état' C. 

Les découverts constatés à ces oomptes ne devront 
pas excéder les limites préwes audit état. 

ART. 4. Le minlsffe des finances est autorisé, ,en­
tre le \..- janvi'er et le 31 décembre 1950, à accorder 
des avances de trésorerie pour une durée n'excédant 
pas deux ans, dans la limite d'un montant global de 
251.719.886.284 F, conformément à l'état D annexé 
à la· présente loi. 

Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux 
d'avances du Trésor prévus par ledit état. 

Les receHes à provenir, en 1950, du remboursement 
des avances de l'espèce ainSI que des avances anté­
neurement consenties seront ·portées aux mêmeS' oomp. 
tes. leur montant total est évaLué il. 186.476,007.868 F, 
conformément à Fétat D susvisé .. 

ART. 5. - Le ministre deS fînancesest autorisé à 
J1enouveler pour deux années au plus les avances non 
:remboursées depuis pIuS de deux ·ans énumérées à 
l'état E. et dont le total est égal à .9.898.139.064 f. 

ART. 6. - Est autorisée la oonsolidation des avances 
énumérées à l'état f dont le tota~ est égal à 
47.528.422.78\ F. 

CeUe oonso:idatIcn pourra être opérée: 
Soit/par VOle d'admission en surséance, dans le cas 

OÙ le recouvrement ne pourrait être opéré dans Ult 
délai susoeptibl.e d'être immédiatement déterminé. le 
mUHstre des finances présentera au Parlement, dans 
te plUS prochain texte relatif aux comptes spéCIaux 
du Trésor, la liste des avances consolidées en vertu 
du présent article .ou déjà consolidées par des textes 
antérieur dont il propose l'admission en surséance; 

Soit, mais seul~ent dans le caS où l'émiSSion d'em­
prunts de liquidatIon oontractés de -gré à gré OU par 
voie de souscnpt!On publique s'avérerait Irréalisable, 
par transFormation des avances en prêts du TrésOr 
qui seront 'Imputés à des oomptes dits de consolida­
tton, gérés comme des oomptes d'invesnssements. 

Sauf. dispositiol1$ légistatiV'es oontraires ou déroga­
tions données par décret en la forme de règlement 
d'administrat<.J()n publique, 'e taux de l'intérêt dont 
senont assortis ,es prêts susvisés ne pourra être tnfé· 
fleur ·à celUI praùq[llé à l'époque de la consolidation, 
par la caisse des dépôts et consignations pour ses 
prêts aux collectivités locale. . . 

pourront être également imputés en 1950 à des 
oomptes de consolidation: . 

Dans les limites respectives de 4.600 millions de' 
trancs <et 600 milllQns de francs, les montants en capital 
des subventi<ons payables par annuités, attibuées par 
le mini.stre de l'aglioulture pour les travaux d'équipe­
mlent rural "tI vertu de la lQl no 47-1501 du 14 ~août 
194'7 et par le mil1lstre des travaux publics, des "trans­
ports et du tourisme pour les travaux d'équipement 
des ports en vertu de la 101 no 48·1540 du 'ler octobre 
1948; 

Dans la limite de 1.500 millions de francs, les paye­
ments effectués par remise de valeurs négociables 
du Trésor en app1ica't!on de l'article 49 de la loi no 
48-97-8 du 16 jUll1 1948 ,et de l'article 48 de la présente 
101, ·en remboursement des prélèvements exercés sur 
les aVOIrs des spoliés. 

ART. 7. - l'es ministres sont autoNsés à engager, 
à liquider et à or<lt:>nnancer, entre le 1 ... janVIer 1950· 
et le 31 décembre \ 950, les dépenses effectuées 
en monnaies locales (marks et shillings) dans les 
territoires occupés. ils sont autorisés à percevoir les.' 
reœttes reoouvrables dans ces territoires. Ces recettes. 
et ces .dépenses seront Imputées au compte spécial 
d'opérations en territoires occupés ouvert par l'article 
76 de la loi nO 46-2914 du 23 déœ'mbre 1946.· 

Oonformément aux dispositions dudit article, les 
preVISIonS de ce compte spéCial seront fixées par 
arrête interminlstériel oommuniqué préalablement aux 
oommissions des finances des deux Assemblées. 

Dedit arrê:é f;xera également le déoouvert autorisé 
pour la même année, au titre des opérations effectuées 
en monnaies J.oca1es (marks et shillings) en ce qui 
concerne le oompte spécial créé par l'article 75 de la 
même 1<01 pour retracer les conversions de francs et de 
bîllets du Trésor HbeIlés en francs, en marks ou. 
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shilUngs, ainsi que ,les opérations en sens lnverSe aux­
quelles Îl est procédé par le Trésor ou pour son comp­
te pour les besoins dés perso!ll1e1s et des services 
trançais >ou 'a!liés. 

Le 'cOll)pte ouvert par l'article 6 dt ta lOI du 23 dé­
cembre 1946 susvisée ,sera dos, le 31 décembre' 1949. 

ART. 8. - Les 'oomptes spéciaux' ouverts dans les 
écriiures' du Trésor et dont l'énumération' est donnée 
à l'état 0 ser,ont définitIVement clos le 31 décembre' 
1949. 'Des soldes accusés à cette date par les comptes 
visés audit état seront, dans les écritures' du Trésor, 
transportés à un oompte de résultats. A partir du l or 
Janvier 1950, l,es recettes OU les' dépenses de ces 
oomptes seront, s'il y a lieu, effectuées au titre des 
recettes OU des dépenses du budget, à la diligence 
de~ départements min:stérlels antérieurement chargés 
de la ,gestion des comptes spéciaux. 

A~T. 9. - Le compte spécial «'Fournitures d'effets 
d'habillerhent aux agents du commissaflaf général 
aux affair,es allemandes et autrichIennes en service, 
dans les territolTes QCcupés» sera définitivement' clos 
le 31 décembre 1950 au plus tard. 

Les soldes accusés à cette date seront, dans les 
écritures du Trésor, transportés à un oompte de ré­
sultaJ,s. L'es recettes QU les dépenses de ce compte, qui 
ne seraient pas reoouvrées ou payées au 31 decembre 
1950 OU qui deviendraient exigibles après cette date, 
seront effectuées au titre des reecttes ou des dépenses 
du budget à la diligence du département ministériel 
antér.iieuvement chargé de la gestion du C{)mpte. 

A~T. 10. - Le oompte spécial de commerce mtJtulé 
« Opérations' de, rec<;ttes et de dépenses afférentes 
il l'acquittement de l'impôt de solidarité nationale 
au mOyen de valeurs émises par l'Etat, d'actions et 
partS attribuées à l'Etat 'et du prix de préemption 
des biens oomprlS 'dans la dédaration du redevable» 
sera 'définitt\>'ement clos le 31 décembre 1949. Le solde 
accusé à cette date par ledit oompte sera, dans les' 
écriiures du Trésor, transporté à un oompte de résultat. 

Les recettes et les dépenses qui étaient antérieure­
ment retracées à ce oompte seront, à oompter du 1<\1', 
janvier ;1950, porté:es à un oompte d'affectation spé­
ciale geré par Je ministre des finances et dénommé 
«Opérations sur titres r,emis en règlement de l'impàt 
de solidarité nationale». Toutefois, les recettes et les 
dépenses afférentes à la préemption des biens compris 
dans la déclaration du redevable, seront imputées au 
compte "Opérations commerciales de l'enregistrement 
et d,es domaines)). ' , 

ART, Il. Le~ oomptes spéciaux d'investissement 
« Dépenses' du ,fonds ,forestier national}) et «'Recettes 
dU funds forestier national» seront définitivement clos 
le 3 J décembre 194.9.' , 

Les soldes de ces comptes, à la clôture des exercices 
1947"194'8 et 1949, seront repris en balance d'entrée 
il Un nou\'eau rompte d'affectation spéciale géré par ' 
Je mimstre de l'agr.tculture, et dénommé «Opérations 
du ~onas for.e.sti'er nallonal». Les' recettes et,les depen­
SeS il opér,ert!n 1950 au titre du fonds forestier, 
nâtioanal s~ront retracées au mêmè' compte. 

ART. 12. Le compte" d'investissement «Prêts 
aux fon.ctionnalres ~ur l'acquisition d;:. moyens de 
trànsports» sera définitivement clos lé 31 décembre 
1949. ' 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4(l de 
la loi no 4'824 du fi janvier .1948, les prêts consenlJ~ 
aux ~onctiQnnalVes à oe titre seront, à compter du i e~ 
janVi!cr 1950, Imputés à une il~'gne du oompte «Avances' 
il divers ,organismes, semces ,<lu particuliers», mê~ 
me lorsque leur durée dépassera deux 'ans. ' 

Les rembcursements en capital,opérés par les fonc­
tionnaires seront amputés en recettes à la. même ligne, 
Ladite IJgne de compte sera débitée aU 1Cr janvier 
1950 du solde restant dû sur !es prêts antérieurement' 
oonsentls. l ' , 

ART. 13. - Le oompte spécial «Avan'ce au fonds ) 
de stabillsaUotI des' cl1anges de la Fra,nce d'Qufre-mer» 
sera définib\>'ement clos le 31 décembre 1949. 

Le sold;: aCcusé à cette date par ledit compte el les 
oapérations qUi y éta~ettt antérieurement retracées et ' 

'q:UI Interv:;endvont à compter du 1er janvier 1950 
seront portés il un oompte d'opérations monétaires géré 
par lie, minIstre des" f;nances et, intitulé «Opérations 
du ~onds de stabillSatlQn des changes de la France 
d'Qutve-mer ». 

ART. 14. - Sont confirmées les dispositions de 

l'ar.licl'e 2 du décvet nl:J! 49-317 du 20 mars 1949 portant 

modificatlQn du régim;: de l'émission en Côte française 

des Somalis, qUI préV<ll~nt l'ouverture dans les écri­

tures du trésorier-payeur d'un CQmpte d~pérations 

monétaires mtltulé «Emissions d;: billets du Trésor)} 

Ij'beIJës en francs de Djiioloub. ,­

Le solde créditeur de ce compte en fin d'année 
'n;: sera pas porté à' un compte de résultat mais sera 
vepris ,en balance d'entrée à la g;:s!Joan stUvante. 

MT. 15. - Les avances consenties, oonfonnément à 

la 101 du 30 JUIn 1923, au budget annexe des postes, 

télégraphes et téléphones en vue de couvrir, son, 

déficit 'd',exploitation seront, à partir du 1er janVIer 

1 950, ~etracées à un compte spécial d'avances ouvert 

à cet effet et intitulé "Oouverture du déficit d'exploi­

tation du budget annexe des postes, télégraphes et 

téléphones (exercice clQs) ». Çe compte' sera' doté, 

pOUr l'anné~ 1950, d'un crédit de:-16.050 militons de 

trancs. 


A~T. 16. - Les opérations qUI étalent antérieure­

ment retracées aU oomptespécial d'investissement in­

titulé « Prêts au gouvernement polonaIS (101 n" 

47-1771 du 10 septembre 1947)) seront, à compter 

du 1 0/ janvi;:r 1950, portées à un rompt;: de règle­

ment avec les gouvernements étrangers géré par le 


,minIstre des fInances et des affaires économiques et 
dénommé «Application tle l'accord de payement fran-, 
co-polonais (101 nO 47-1771 du 10 septembre 1947)h 

Les remboursements opérés par le 'gouv;:mement po­
Ioonais, seront ,Imputés eil recettes, au même compte. 

Ledit -compte sera débité"au le. janvier, 1950' du solde 

restant dû sur les prêts antérieurement consentis. ­
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A~T. 17. Les prélèvements visés à l'arlicle 22 de 
la loi no 49-981 du 22 jumet 1949 pouv;mt être opérés 
sur le compte de l'aide américaIne ouvert dans les 
ëcrituPes dé la Banque de 'France au nom du Cré.dit 
national, alflsi que les dépenses susceptibles d'être Im_ 
putées sur l'e monlant des dits prélèvements seront, à 
partir du l'r janvier 1950, retraoés dans un 'compte 
d'affiectation spéciale intitulé «Dépenses diverses ef­
~ectuée9 au moyen de la contrepartie cte l'aide américai­
ne ». 

A~T. 18. - li est ouvert dans les écritures du Tré­sor un compte d'afiectation spéciale géré par le minis­
tre de l'Industrie et du commerce et dénommé « Fonds 
de soutien aux' hydrocarbures ou assimilés d''lrigine 
nationale •• 

SUivant les directives et SOUS le contrôle d'un comité, 
ce ronds support,era, en dépenses: 

Il) Les charges correspondant à la reprise des hydro­
carbures 'lU assunilés d'origine nationale; 

11) Les. charges oorrespon.dant à la mise en vente de 
mélanges supercarburants à base d'I.1I0001; 

c) Le remboursement au budget général de ses dé­
pen&es de personnel et de f'lnctionnement. 

Il comportera, en recettes, le produit de redevances, 
Incluses dans les prIX de vente des carburants, lubrifi­
ants ,et combustibles liquides; leur m'lntant sera fixé 
par arrêté du ministre des f:nances et des affaires éco­
nomiques -et du ministre de' l'industrie et du commerce 
et les dispositions de l'artide 267 du code des doua­
nes sevont applicables à leur recouvrement. Cet ar­
rêté sera pris après avis conforme de la oommission de~ 
finances de l'Assemblée natl()nale ,et aVIs de la Com­
miSSion des fillances du Conseil de fa République. 

En outt1e, un fonds de roulement d'un milliard de 
francs sera constitué par un versement d'égal m'ln tant 
opéré à ce compte par prétèv;:m;:nt sur les disponibi­
lités de fa Hquidai;ion de la caisse de compensatI'ln du 
pétt1o.e et des pr'lduits dérivés. 

Des règlements d'administratlQn publique fixeront 
.es oonditions d'appl1cation du présent article 'et notam­
ment la composition. et les attributi'lns du comité 
prévu au deuxlème alinéa, les modalités d'organîsa­
tlQn adminIstrative et financière du fonds, ainsi que 
les conditlQns dans lesquelles seront revisés, avant 
d'être repris en compte par le f'lnds, les contrats pas­
sés par l'Etat ,en matière de carburants et lubrif:iants 
nationaux de remplacement. 

A~T. 19. ..:... Il est oovert dans les écritures du 
Trésor un compte spécial de commerce intitulé «Opé­
rallons de compensation sur denrées et produits ali­
mentaires» destiné à retracer les opératIons de com­
pensation prévues à l'artIcle 1er. de l'acte dit l'li. du 

. 28 mars 1941, ainSI que les opérattons de plus-value 
et mOlins-value résultant des arrêtés de prix. . 

Le ministre chargé de la Iiquidati<on des 'lpérati'lns 
oommerclales du ravitaHiement est 'lrdonnateur prin­
Clpai "des dépenses imputées au compte ci-dessus visé. 

Des décrets contresignés par le miuistre des finances 
et des affaires éConomiques et: le ministre intéressé 
fixeront les oOnditIQns d',application des présentes 

dispositlQns ·.et préciseront, en particulIer, les orga­
nismes dont les opératlons· SeN)nt reprises dans le, 
compte spécia:1. 

A~T. 20. - Il ,est ouvert dans les écritures dU 
Trésor un compte spéCial de règ,ement avec les 
gtouvoemementsétrangerS destiné à retracer les dépen­
ses et les recettes résultant, d'une part, de l'appIica­
lion (les dispositi'lns de l'article 4 de l'accord du 27 
mars 1945 et d'accords ultérieurs fixant les m'ldalités 
de r,èglement des' créances réciproques existant entre 
le Oouvern;:men! français et le g'luverneme!lt britannJ:_ 
q:u:e, d'autr;: part, du règlement des prestahons. re~es 
de divers gouvernements alliés au cours. des annees 
1940 à 1946. 

A~T. 21. - La dat,e de clôture des oompfes spé­
ciaux énumérés ci-dessous, fixée au 31 décembre 1949 
par la 101 n" 49-310 du 8 marS 1949, 'est reportée au 
31 décembre 1950: ' 

"Opérati'lns commerC·lales du service des importa­
tIons et des exportatIOns», . 

:« LiquidatI'ln des organismes professionnels (art. 
169 de la l'lI no 46-2154. du 7 octobre 1946)>>, 

« Liquidation des avoirs italiens .en Tu.nisie », 
.Opérati'lns consécutives à l'introduction du franc 

en Sarre ». 

A~T. 22. - Le dernier alJi:J.éa de 'l'article 10 du 
décret no 47-1346 du 28 juin 1947 est abrogé. 

A~. 23. - (1 sera frappé pat l'administration deS 
monnaies et médaUles pour le compte de l'Etat des 
pièces de 10 'f, 20 f, et 50 F en métal commun 
d'lnt la composition, les caractéristiques et le type 
/lemnt fixés par arrêté du ministre des finances. 
. !Je pouvoir libératoire de ces monnaies est litmité en­

tre les particuHers à la somme. de 250 F pour les 
pièces de 10 F et de 20 f et à' la somme, de 500 F 
pour les pièces de 50, 'F. .' . 

L'ensemble des émissions des plèces de 10 F, 20 F et 
50 'F vISées à l'a\1néa ter du present artlcle' ne pourra 
dépasser 25 mil\1a:rds de francs. . 

. A~T. 24. - II~ra frappé par l'administfatio!1 des 
monnaies etmédailles,pour le ,compte de . l'Etat, .des 
pièces de 100 IF en argent au tItre. de sept cent vmg! 
millièmes (720) pour lU1 montant qlll, au total, ne 
pOurra dépasser 50 milliards d;: francs. 

Les caractéris1jiqlUes et le type .de cette monDaie d'ar­
gent seront déterminés paT' arrêté du ,ministre deS fi­
nances. Son pouvoir. Ji.bératc,ire est fixé à 2.000 rranés . 

. P>ourr'lnt, en outre, être frappées, à titre transitoire 
et jUsqu'à ce que les m'lnnaies d'argent .visées aux: 
alinéas précédents aIent pu. être frappées en nombre 
SUffisant, des pièces. <le 100 'F en métal commun 
dont la composition, les caractéristiques et le, type 
seront fixés par arrêté. du >mmlstre d.es. finance" . 

ART. 25. - A partir d~ 'dates qUI sèront fixées par 
arrêté du ministre des f:nances, les pièces 'de 0,50 F 
cesseront'· d'avoir cours légal dans" les <;lépartements 
d'outre-mer et en Algérie. Tous les payements, toutes 
les liquidatIons de sommes à recev'lir ou à payer et 
WUtes les écritures: comptables seront,. à. partir de 
certe même date,. arrondis au franc intérieur.' " 
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A partir d"une dat-e qUi sera égal-ement fIxée par 
arrêté du ministre des fInances, loes pièces' de 10 F 
en cupromickeI émISes -en applkation de l'ordonnance' 
du Hi'juillet 1945 c;esseront d'aVOIr ~urs légal. 

Un arrêt.é du ministr,e des t1inances, précisera les 
conditions de reprise des pièces démonétisées. 

A~T. 26. - Il sera frappé par l'administraholi des 
momiaies -et médailles pour le compte du gouverne-, 
ment général de l'Algérie des pièces de 10 'F, 20 F, 
50 F et HIO F ,en métal OOmnnlfi ,dont la ooinpositipn. 
loes caractérist.i<!lles et le type seront fixés par arrêté 
du ministre de l'intérieur et du ministre des finances. 

Le pouVOIr 1ibéraro.xre de ces monnaies est limité 
entre les particuliers à .la somme ,de 250F pour 
les p\èces de, 10 F et de 20 F, à là somme de 500 
IF pour les- pièces de 50 F et à la somme de 2.000 
F pour les pièces de 100 F. 

L'ensemble des émisSions des pièces de 10 F, 20 
'f', 50 F et 100 F viséeS à l'alinéa prcm1er du présent 
artJ(~le ne pourra dépasser 5 milbard de francs. 

ART. 27. - A partir d'une date qU! sera fixée 
par arrêté du Il'Ouverneur général de i'Algérie les 
pièces de 1 F, 2 F et 5 F en bronze d'alumirfum 
cesseront d'avoir oours légal en Algérie. 

Un arrêté di! gouverneur général de l'Algérie pré­
<:Isera les oonditl()ns ae reprise des pièces démoné­
TIsée!>. , 

ART. 28, - Est autorisée la mise en fabrication 
par l'admiÎustrat1on' des monnaies et médailles de 
p~èces' de 5 IF> 2 F ret 1 F eh métal commun destinées 
à être, mises en circulation dans le département de la 
Réunion. 

La compositIOn, les caractéristiques et le type de 
ces pièces seront fixés par arrêté pr1S oonl'ointement 
par le mirustre des 'l'lnanoes ,et le ministre de 'lUtérieur. 

'Le' poUVOIr libératOire de ces pièces est limité à 
250 F pour les pièces de 5 F et à 100 F pour les 
autres pièces. ' . 

L'ensemble des émislijons de p;irèces de 5 F, 2 F et 1 
IF ViSéeS dans le présent article ne pourra dépasser 
10u lnilllons de francs. ' 

ART. 29, - La durée' des sociétés: Banque de la 
Guyane, ,', Banque de la Ouad!'loupe; Ban9,ue de la 
Martinique, Banque de fa Réu!Ùon, telle qu ,elle avait 
été fixée par la loi no 48-458 du 20 mars 1948, est 
prorogée jusqu~à fa ~romulgation des textes réorgani­
sant le régime, de 1 émisSion dans les départements 
d'()'Utre-mer ,et au plus tard, 'jusqu'au 31 décembre 
1950, 

Avant cette dernière date, chàcurle des sociétes 
réunira une assemblée générale extraorwlIIûre qui pour­
ra décider librement, SOit la IiquidatiQn de la société, 
soit Sa prorogation ou la mçdification de ses statuts, 
cette déciSIOn étant ,applicable à compter du 1er jan­

"Vier 1951. ' " 
A oompter de la date d'application' du nouveau 

lfégime fIxé par oon assemblée générale extraordinaire 
Nlsée à l'alméa précédent,: chacune des sociétés préci­

tées cessera d'être soumise aux dispositions de la loi 
, du 21 mars 1919 dont, les artiCles 6à 13 demeurerQnt 

toutefois en Vlgoeur. 

ART. 30. - L'applicatJ()n des artlcles 10 et 11 de 
l'ordonnance au 27 Nm 19414 et, 'de l'article 10 de 
l'ordonnance du 28 août 1944 est suspendue à oomp­
ter du dividende afférent aux opérations ,effectuées 
depUIS le. 1"- Janvier 1950. 

ART. 31. - Les jetons de présence et tantièmes> 
(jjUi sont alkluée aux fonct~onnalres de l'Etat et a'gents 
des autres ooHectivités pUblIques en activité 'de service 
siégeant en qual.ité d'administrateurs dans les fihales 
de sociétés d'économie mixte ou d'entreprises 'publi­
ques QU dans Ies sociétés dont les établissements 
pUblics de l'Etat, les oollectivités locales ou les terri­
toire de l'Union trançalse détiennent lUne partie du 
capital, doivent être versés aU Trésor au crédit du 
oompte spécial ouvert en application de l'article 18 de 
l,a 101 'du 8 m'ars 1949 OU au l1udget de la oollectivité' 
pUblique ou de l'établissement publ1c détenteur du' 
capital, Des indemmtés peu.,ent' être allouées à ces 
administrateurs dans les oonditions fixées par l'article 
18 de la hol SUSVIsée. io,' 

-Les adminIStrateurs des entreprises publi'ques et 
des sociétés d'économie mixte qui ne représentent pas' 
l'Etat, mais "u'fI appartient au Gouvernement de dési­
gner soit en raison de leurs compétences personnelles, 
soit pour qu'ils représentent des ~ntérêts éoonGmiques 
ou sociaux. ne peuvent 'en aucun cas être choisis parmi 
les FonctÎonnalres en activité. 

ART. 32. - L'artJcl,e 36 de la 101 no 48-24 du 0­
]an"l'I'er 1948 est oomplété par les disposition, sui­
vantes: 

«Le mlntstre des fmances est le seul ordonnateur 
pnnclpal des dépenses détermmées par les augmen- , 
tations de capital ou de fonds de dotations des en- . 
trepnses pUbliques. [1 opère, à cet égard, ,sur la : 
puopositJon du comité visé au deuxième paragraphe du" 
présent artiCle)). 

ART. 33. - Des règlements d'administration publi­
que ,fixeront les oonditJons d'application de l'article 
26 die la 101 du 5. juillet 1949, modifié par l'article 
41 de la lOI du 22 juillet 1949, aux sociétés ayant leur 
siège dans les terr:î.toIres relevant ae l'autorité du 
muustr-e de la ,France d'outre-mer, ainsi que le régime' 
des valeurs mobilières émises par ces sociétés. , 

ART. 34. - L'article 15 de la 101 nO 45-015 du 2 

décembre 1945 est modifié oomme suit: 


«Art. 15. - La OOmmisSlon de oontrôle des banques 

est wmposée de la faQOn suivante;' • 


«L'e gouverneur de ta Banque de 'France, président. 
I~ président de la sectJon des finances du oonseil' 
d'Etat, le directeur du Trésor au minIStère des finan- . 
ces, le directeur chargé (les questions de crédit au 
département des affaires'éoonomiques, ou leur sup~, 
pléant nommés par arrêté du milllistre des finances; 

"Un représentant des ban~ès ou son' slIJlpléant, , 
nommés par arrêté du ministre des finances sur pré- . 
5entation de l'asSOCiation profesSionnelle des banques;. , 
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.' "Un repré&entant du peroonnel des banques OU son 
suppléant, nommés par arrêté du ministre des fmances 
sur présentation des organisations syndicales les pLus 
représéntatives. 

"Pour' l'.examen des affaires intéressant. l'Algérie, 
,la oommission de contrôl.e s'adjomt le gouverneur de 
la Banque de l'Algérie et de la Tunisie et le directeur 
général des finances de l'Algérie ou leur suppléant 
nommés par arrêté du ministre des finances" 

"Les sanchons prononcées par la commission de 
contrôle ne sont yalables que SI les Intéressés ou leurs 
représentants ont été oonvoqués et SI quatre membres 
titulaIres OU sup'pléants au mo:ns de la oommission 
étaient présents, Lorsq'l1'ils Sont appelé\; à oomparaître 
devant la oommission de oontfÔle, les intéressés peu­
vent se taire représenler ou aSSister par un avocat au 
conseil d'ftat et à la oour de cassation OU par un 
aVIOcat, régulièrement inscrit à un barreau ou par un 
membre soit de l'assoclatJon professionnelle des ban­
ques, soit de l'asSQclatJon professionnelle dont ils 
r,eLèvent ou par lin dirigeant· d'une SOCiété membre de 
ces assocÎatlo!1ll. 

« Les autres règles de procédure sont déterminées 
par un arrêté du ministre des finances et des affaires 
éoonomiques; 

«fIle exerce tous les pouVQirs d'investigation, de 
oontrô1e ,et de disclpJ;rne définis par les actes dits lois 
des 13 et l4i juin 1941. Ses pouvoirs s'étendent aux 
établissçments finanCiers. 

,<ElIe peut nommer IUn liquidateur à toutes les entre­
pnses et \!tabllgSements qUI sont radiés de la liste des 
banques, ou cessent d'être enregistrés, ou qui, sans 
être iMcrrts sur la lIste des banquf:s ou enregistrés, 
ont reçu notificatIon d'une décision d'aVOIr à cesser 
feurs opérations dans un délaI déterminé. 

«Lorsque l'admimstratlon, la gérance ou la direction 
d'une banque ou d'un établissement finanCier ne peu­
vent ,plus, q'I1el que soit le motif de cette carence, être 
exercées par les perSOnnes régulièœment habilitées à 
cette fin, la commis ou, sous ré&erve de ratification 
par ,elle, son président peut désigner à cette 'banqlUe ou 
à cet établissement financIer un administrateur P"OVI­
SOlre, auquel sont transférés les pouvoirs nécessaires 
à l'admi11lstratlon, la gérance ou la direction. 
, «La oommission de contrôle des banques assume à 
l'égard des banGJUes nationalisées les fonctIonS prévues 
au dernier alméa oe l'article 10 de la présente loi. A 
cet ,effet, elle s'adjoint trOIS membres du conseil natio­
nal du crédit élus par les soins de ce dernier, et le re­
présentant des banques est remplacé par le président 
de la &ection compétente en matière de crédit de la 
commission de vérification ,des comptes des entrepri­
ses publiGJUes, Instituée pat l'article !Xi de la loi no 
48-24 du 6 janVler 1948. . 

«La oommission de contrôle' des banques est en ou­
tre chargée d'exercer, en ce qui OOI1ccrne la Banque 
de J'rance, la Banque de l'Algérie et de la Tunisie, 
la Banque de Madagascar et les banques de dépôns. 
!1ationallsées, les attributions déV1Olues .. à la section 
oompétente en matière de crédit de la oommission dé 

nQvérificatIon instituée par l'article 56 de la 101 48-24 

du 6 janvier 1948. La oommission de oon!rôIe est, 
dans ce cas, oomposée ainSI q,,'i1 est prévu ~ l'alinéa 
précédent. Toutefois, pour, l'examen des " ,comptes 
des établissements d'émiSSIOn ci-dessuS énumérés, -le 
gouverneur de la Banque de 'France ne participe 
pas aux délibératIons de la commission et celle-ci 
est présidée par le président de la sectIOn des fhlan­
ces d~ conseil d'Etat ou, en cas d'empêcliement, par
le president de la sectIon de la commission de véri­
'ficatlOn oompétente en matière de crédit. 'Le direc­
teur général des finances de l'Algérie et le directeur 
des finances de la TunisIe prennent part aux réunions, 
de la, commiSSion de 'oontrôle pour l'examen des 
oomptes de la Banque de l'Algérie et de la Tun'sie. 

«La ootrnDission de contrôle des, banCl'les, établit 

chaque année, pour chacune des banques et chacun 
 , 
dœ établis&emenl8 d'émiSSion, un rapport dans lequef ,1 
eUe exp<>&(! ses oonstatations et ses propoSitions en 
ce GJUi concerne l'acliVlÎté et les résultats, le mode de 
gestion, la structure et l'organisation de l'entreprise
vérifiée.' , 

"Ces rapports sont adressés simultanément aU mi­
nistre des finances et des affaires économiques et à 
la oommission de vérification des comptes des entre_ 
pnses publiques, dans les SIX mois qui suivent la clô­
ture de l'exercice. Sont joints" à ladite transmission, 
les oomptes et le, bilan, le rapport du conseil général 
OU du conseil 'd'administration, les rapports des com­
missaires aux oomptes et des censeurs, 

"La commission de vérification des entreprises pu­
IJliques délibèr,e .en assemblée pléni,ère sur les cons­
tatations 'et propositIons de la commission de contrôle 
des banques. Elle présente, dims son rapport annuel 
d'en semMe, étabb dans les conditions prévues par 

,l'arhcle 58 de la, 101 nO 48-24 du 6 janVIer 1948, ses 
oonclusions sur les vues d'amélioratIOn et de réforme: 

«flle peut demander à la oommission de contrôle 
des ,banques de taire porter particulièrement ses in­

, vestigatlOns sUr tels po:nts qu'eUe précise. 
«Toutes les décisions de la ,commissipn de oontrôle 

sont notifiées au oonseil national du crédit». ' 

MT. 35. Les HouilLères du basSin du Nord et 
du Pas-de-Calais sont autorisées à procéder à l'échan· 
ge des Obligations 3 1/2 P. 100 émises en 1946 par 
les Houillères natIonales du Nord et du Pas-de-Calais 
contre des titres nouveaux, sans qu'il puIsse résulter 
de cet échange une perte quelconque pour l'ensemble 
des porteurs. 

Un arrêté du ministre des finances, qui devra in­
tervenir avant le' 30 juin 1950, déterminera les condi­
tIons de l'échange et fixera la forine eUes caractéris­
TIques des nouveaux titres. 

A~T. ,36: - Est abrogé l'article 48'et sont modifiés 

oomme suit le:; articles 5 (5'», 7 . (11))et 28 (1<1) de la 

lm local,e du 13 juillet 1899 sur les' banques hYfl.O-' 

thécaires maintenue en VIgueur dans les trois' déparle­

menl8 du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la: Moselle PIlJ' 

l'articLe 5 de la 101 du 1" jUin 1924:' . 


"Art. 5. - 5'> Recevoir eu dépôt de l'argent 

ou d'autres valeurs et objets.· , ' , " 


1 
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"Art. 7. - W les banqrues. hypothécaires ne peuvent 
émettre de lettres' de .gages que dans la limite d'un 
monta,nt fÎl,é, SlIr proposition de leur ronseil d'admi. 
nlstratlon, par Pautorlté ·de S1.!rVeillance.. 

« Art. 28..- 1" Le ,nombr~ des hypothèquell affectées 
à la oouverfure des lettres de gages et leur répartition 
d'apres ~eur montant par échelons de 1 millfon de 
trancs ». 

ART. 37. - Le paragraphe 3 de l'article 46 de 
l'ordorinance n~ 45-1820 du 150 août 1945, modifié 
par l'àrticle 76 de la 101 nC! 45-01950 du 31 décembre 
194'5, <est oomplété par la dispositIon suivante qui 
prendra place entre les premier et deuxième alinéas: 

«Les parts attribuées à. l'Etat sont SQumÎSCs au 
mêmè mode .de représentation collectIve, vis-à·vis de 
la société émettrIce, que; les parts eXIstant au 4 juin 
1946 ». 

ART. 38. - L'artide 4 de la J,t>l du 20 juillet 1895 
SUr les caisses d'épargne 'est remplacé par les dispo­
'litions sUlvan~: . . 

« Art. 4. _ Le compte ouvert à chaq;ue déposant 
ne peut, saut par la' capitahsatIon des intérêts, dépas­
~ le montant de 300.000 'F. 

«PoUr les sociétés de secours mutuel et les institu· 
nQns autorlSées à cet effet par le ministre des finances. 
le maximum des dépôts est porté au quintuple du 
chiff~e fixé à J'aIméa précédent pour les oomptes 
Qrdinai,res )}. 1 1 

. . 
ART. 39. - La limite fixée par le deuxième alinéa 

de l'artIcle 3 de la lOI du. 20 juillet 1895, modifié 
par l'artiere 63 de la 101 dU 31 mars 1931, est portée 
à 2 p. lOI! dtl maximum légal prévu par l'article 4 
de la 1001 <tu 20 juillet 1895 et les textes subséqiUents. 

ART. 4Q. - L'artH::le 2 de la 101 du 20 juillet 1895, 
modifié par la 101 dU 20 juillet 1927', est de nouveau 
modifié comme sul!: 

"Art. 2. :- Tout déposant dont le crédit sera 
suffisant pour acheter soit 500 'F de rente aU moms, 
soit une QU plUSIeurs obligations de la Société nationa· 
Je des chemins de fer, sOit une QU ptusleurs obligatiQns 
émises pour le servIce des postes, télégraphes et 
téléphQnes; peut taire opérer cet achat en titres nomi. 
natifs, mIxtes ou au porteUfl). 

(Les deUldème et tnoistème alinéas sans change­
men!.) 

« I.;es titr,es ~u porteur achetés par l'entremise de 
la caisse d'épargne dans les conditions prévues aU 
premier alinéa du précédent arhcle senont tenus à la 
disposittQn dU déposant par la caisse d'épargne pen­
dant un délaI de bOlS mQls. Passé ce délai, ces titres 
devront être consignés au nom de l'acheteur à la 
caisse des.dépôts et consIgnations qui les tiendra à sa 
dispositlQn contre payement des droits. de garde». 

ART. 41.' L'article 14 de la 1001 du. 20 juillet 
1895 est ab'oogé et remplacé. par les dispositions 
,suivantes : 

({ Art. 14.. - Aucune opération faite dans les caIsses 
(j'épargne ordinaIres par les déposants et nécessitarit 

un mouvement de fonds et de valeurs n'est valable 
et ne forme litre <;ontre la caIsse d'épargne que SI le 

. reçU délivré sur Je livret porte, outre la signature 
d'Il caIESI·er, te vlsa et la signature de '>adminlstrateur 
ou de l'agent 'chargé du coiItrôle. . . 

"ToutefQis la SlgnaliUre du caissIer est seule· requiSe 
lorsq",e la caisse a été autorisée par le ministre des 
finances à faire usage d'un mode de contrôle ne 
nécessitant pas la surveillance aes opératIons par un 
administrateur ou par un oontrôleur. 

« Les dispositions des paragraphes précédents, sui· 
'Iles de l'lndlcatiQn du régime en 'Vl:gueur, soit dans 
la caisse centrale, soit d'ans les succursales, sont affi­
chées en permanence dans les bureaux. où eUes doivent 
recevoir leur exécution et Imprimées sur la couverture 
des liVrets». .. 

ART. 412. - L'hypothèque 'destinée à garantir un 
prêt accordé sur les disponibilités du foDds forestier 
national, notamment dans Ioe cas prévu à. l'article 44 
ci-ap"ès, peut être consentie sous la forme des actes 
administratifs preVIUe à l'article 14 du titre Il de la 101 
des 21, 28 Qctebre et 5 novembre 1790. La mainlevée 
de l'inscnptlOn hypothécaire peut être donnée dans 
la même rorme. 

.ART. 4'3. - Le montant maximum des dépenses 
que le mimstre de l'agriculture est autorisé à engager 
en 1950 sur les ressources du fonds forestier national 
est fixé à 3.70U millions de francs. 

ART. 44. - Le ministre de l'ag'f1culture et le 
ministre des fmances et des affaires économiques 
sont autonsés à faire appel au aonoours du Crédit 
roncier de 'France pour l'exécutlOll de certaines opéra­
tions réalISées par le fQnds forestier nationar. . 

Des conventions seront passées à cette fin entre le 
minIstre de l'agriculture et le ministre des fmances 
et des affaires éconQmlques d'une part, et le Crédit 
:tonder de -France d'autre part. 

ART. 45. - Sont applicables aux prêts hypothécaires 
consentis sur les resSOurces du fonds forestier natIonal 
les artides 19 à 25 du décret du 28 février 18502 sur les 
sodé!és de crédit fQncler, modifiés par la lOI du 10 
Juin 1853, concernant la purge des hypothèques léga­
les, ·et l'article 47 du même décret portant dispense du 
renouv:eU·ement décennal des inscrlptlQns hypothécaires. 

En cas de retard: -dans le payement des sommes 
exigibles sur ces prêœ, le ministre de l'agriculture 
pourra, indépendamment de tous autres moyens d'ac. 
tlon, se mettre en possession, à titre de séq,uestre, 
des biens hypothéqués. dans les condibons prévues 
par les articLes 29 à 31 du décret du 28 février 1852; 
II b'énéflcrera, pendant toute la durée du sé~uestre, 
des droits et pflVllèges résulœnt de ces articles. 

ART. 46. - Les règles d'apurement instituées pal' 
l'article 15 de la lOI ,n'Cl 49-310 du 8 mars 1949 en ce 
q,UI oonceme les' sommes dues par. les départements 

,mlnlStérl'els au compte spécial {( Transports maritimes. 
ExploitatIon des navires» ail titre des . frets et pas­

sages de l'exercice 1947 et des exercices antérieurs, 
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sont étendues à toutes les créances, quelle .qu'en 
soit la nature ou ,l'orlgttne, restant dues par les dépar­
tement .ministérIels au OOmpte précité, à la date de 
sa clôture. 

Le ministre de la marme marcbande' ét~l:ilira, par 
exercIce, des états de ces créances dont le montant 
sera porté en dépense au oompte d'apurement prévu 
il l'avant-dernier aJJ.néa de l'artIcle 15 de la loi du 8 
mars 194~ Corrélativement, sera constatée une recette 
dans les oonditions prévues au seoond alinéa de l'arti-' 
cle 9 de cette 101. 

Arn. 47. - Le montant autorisé du fonds des 
approviSIOnnements généraux du servIce des essences 
est porté de 2 millIards 500 millions il 4 milliards 
200 miHlons de francs. 

Le financemenf de cette augmentation pourra, à· 
ooncurrence de '1 milliard 700 millions de francs, 
être assure par prélèvements sur les excédents bud-' 
gétalres de recettes passés ou à venir llvant tout rever­
sement au Tré90r des "Ivances déjà consentIes au 
service poUt la consU1nltkm de son fonds d'approvi­
sIonnement. ' ' 

ART. 48. - l;es dépenses afférentes au rembour-. 
sement des préLèvements visés par l'art,icle 2 de la 101 
ni> 49-573 du 23 avril 1949 portant apphcatIol'! des 
artIcles 7 et 16 de l'ordonnance nq 45-770 du 21 avril 
1945 sur la nullité des actes de spoliatIon accomplis 
par l'ennemI ou sous son oontrôle et de l'article 6 de 
la loi nt\ 46-2389 du 28 ocrobre 1946 sur les dommages, 
de gluerre, seront réglées dans les conditions prévues 
il l'artlde 49 de la 101 ni> 48,978 du 16 juIn 1948 por­
tant aménagements fiscaux, 

ART. 49. - l;e paragraphe 9 des statIlts de la caisse 
centrale de la 'France d'outre·mer, approuvés par 
l'ordOnnance dU 2 février 1944, est abrogé et rempla­
cé par les dispositions suivantes: 

"Unoomitê de censure est chargé de vérifier 
mensuellement la situatllOn comptable de la caisse, et 
d'établir chaque année un rapport sur les C<Jmptès de 
Fétabhssement. Ce oomité comprend, en plus dtt pré. 
sident désIgné par arrêté du mioistre des finances, 
trois membres du conseil de surveillance nommés par 
le conseil.". 

ART. 50. - Seront caduques, nonobstant toutes 
dispositIons contraires, à oompter du 31 décembre 
1950, taute d'aroir fa,i,t .J'objet d'une oonfirmation par 
décret 'en la fiorme de règlement d'administratIon publi­
qu", publié au Journal offtcle! avant cette date, toutes 
garanties financières résultant directement ou indirec­
tement des lois des 11 juillet 1938, 16 août 1'940, 28 
mars 1941 et de I:ort;lonnance du 30 juin 1945, et ap­
portées en qnelque forme que ce soit à tous grou­
pements, syndicats, sociétés, asSOCiations, caisses QU 

OOmptes pro'flCSSIoIlnels et généralement à' tous organis. 
mes ayant ,leur siège' dans la métropole, FUnkm fran­
çaise ou à l'étranger, et oonoourant à assurer, facil,iter 
ou régulariser, notamm~nt ,par vOIe de péréquation ou 
de oompensation, l'approvistonnement, l'acquisition, le 
stockage ou la répartition' des matières premières ou 
produits Industrléls', ou' alimentaires. 

AIl;T. 5i. - Sauf déoogl!ltion résultant d'Iln décret 
en la fiorme de règlement d'administratl{)n publique 
pns ,sur le rapport du m'lUsh~ des finances et des 
affaïves ,économiques, et du' ministre intéressé après 
avis oonforme de la commisslOt1 des finances de l'As­
semlée natIonale et avIS de la oommission des finances 
du Oonseil de la Républiq~te, l'actit et le passif des 
organismes en liquidation visés à l'article 1qr du décret 
du 12 septembre 1949, sont prIS en cbarge par l'Etat. 
Les reeettes et les dépenses résultant de cette prise 
en cbarge 'seront Imputées au compte spécial créé 
par l'articl,, 169 de la 101 n;; 46.2154 du 7 octobre 
1946. • 

ART. 52. - La mIse en jeu de la garantIe de l'Etat 
accordée à la caisse nationale des marchés de l'Etat 
en exéoution notamment· de la lm du 12 septembre 
1940 let de la lm w:t 49-1052 du: 2 aoftt 1949 entraîne 

de plein droit subrogatlion de l'Etat, à ooncurrence 

des payements effec1nlés par le Tréoor à la caisse, 

dans tous les droits, actions, prIviLèges et nypothêques 

que œt établissement détient à, l'enoontre, des débi­ ~, 

, !leUrs et afférents à la même garantie. 
Le reoouvrement des créances du Trésor résultant 1 

de la mise en jeu de la garantIe de l'Etat prévue au 1 

paragraphe précédent esfpdurSuÏVl dans' les con­
ditIons 'fIxées pour le reoouvrentent des créances de 1 

l'Etat, étrangères à l'impôt et 'aU Domaine. 
1 

AIlT. 53. - Il 'est ouvert dans les écritures du Tré­ 1 

sor, 'en vue de retracer pour ordre les opérations affé· 1 
rentes àu plan d'assistance militaire, un oompte d'af­ , , 
fectatIon spéCIale intitulé «Réception des éqUIpements !et matériels du plan d'assIstance militaire». . 

La va'eur des équipements et des matériels hvrés 
à titre 'g>ratIlIt donnera lIeu périodiquement, à la dili­
gence du minIstre d<::s funanceset des affaires écono­
miques, à l'émisSIon de titres de perception à l'el1­
contre de chaque département ministériel attributaire. 
Oe dernier émettra me ordonnance de payement qui, 
sera imputée, Cn dépenses, SUr le oompte spécial 11us­
Visé 'et dont le mootant sera porté en recettes au même 
oompte. -, 
. ART. Sil. - En aucun cas, les cùmptes courants 
du Tré90r, des budgets annexes, des collectivités pu. 
tlllques, des étabJ.lSsements publIcs, des entreprises 
pu1:)liq.ueset des serVICes pUb1,cs dotés de l'autonomie 
finanCière ne datvent présenter un solde débiteur. 

Les d isposihons ci·dessus sont applicables au plus 
tard dans'un délai de troIS mOIs suivant la promulga­
tIon de la présente 101. 

La présente loi sera exécutée comme lOI de l'Etat. 

Pait à Paris, le 27 mal 1950. 
• VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 


Le préside/tt da con..sejllies minÎstrés, 
Georges BIOAULT. 

Le miflis/Te des linrmces et·1!es affaires économiqueS,
,MauJjce PETSCHE. ., 

1 
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E T A TS AN N E X E S 

Etat A. - Compte& de commerce 

CREDITS , PltEVISIOH 5MINISTÈRES 
DECOUVERTSDESIGNATION DES COMPTES 

·d-e ~e-ettesgeu Îo1'lnait'c$ 

-~~---------I-------------~----I--~--~I--~----I-~~~'. PraDes PraAe$ Francs:
Agriculture.. • 

• 
Education nattonale.. 

Industr.e et oommerce. 

Forces armées (guerre) 
finan-ces. ••••• 

·flinances. * • .. • • 

'Fmances. • • • " 

Finances. . • • " 

finances. . . . 
Fmances et affaires éoo­
. nomiqilles. 

MINISTÈRES 
geslionnllires 

DéFense natllOnale et fi· 
nanceset affaires éoono­
miques. 

Finances et affaires éon­
nOWques. 

Règlement de ~O'lImitu~es et travaux 
mÏ19 à la (:harge des adjudicatatres des 
ooupes de bois domamales 'ft des ad. 
judicatalre du droit de classe dans 
les "l'orêts de l'Etat. . • • 

Achat 'et cession des matériels des 
'établissements relevant de l'éduca­
tion nattonale ". ." 

Opérations du groupement d'aChat 
des carburants, combustibles, lubrifi­
ants .et dérivés . , • . . • • . 

Subsistances militaires. • • . . 
Opérations oommerciales de l'enre. 

gistrement et des domaines • • . 
Réception !ft ventes des ml\rchllOdl. 

ses de l'aide amértcalne •• • • • • 
AsSurances 'ft réassurances mari­

times et transports. • •• • 
Qestion de titres de sociétés d'éoo­

nornie mixte Ilppar.ten3ll1t à Fiétat. • • 
Opérations ooncernant les entre­

pnses sous réquisition. • • ~ • 
Opérations de oompensatron sur 

denrées et produits alimentaires 
Totaux • • • • • • 

126.000,000 

800,000.000 

5.000.000.000 
16.852.000.000 

1.346.000.000 

MémoIN~. 

520.000.000 

7.000.000.000 

400.000.000 

6.000.000.000 

38.044.000.000 

. 

126.000.000 Néant. 

800.000.000 280.000.000 

5.000.000.000 
17.017.000.000 

1.381.000.000 

4.000.000.000 
8.000.000.000 

Néant. 

Mémou~. 15.000.000.000 

500.000.000 Néant. 

7.000.000.000 4.000.000.000 

450.000.000 100.000.000 

9.000.000.000 

41.274.000.000\ 

Néant. 

.Etat B. - Comptu d'affectation spéciàle 

DESIGNATION 

des Ç>:)tnpleS'· 

Réception des éq:uipe. 
menla et matériels du plan 
d'assistance militaire. 

Opérations effectuées ,m 
applicahon de la 101 vali­
dée du 15 septembre 194<3 
portant crêation d'une tall!e . 
d'enoouragent à la pro­
duction textile. 

DEVELOPPEMENT DES CREDITS OUVERTS 


ET DES RECETTES PRÉVUES 


R,ecettes : 
Mémoire, 

DépMSeS : 
Mémoire. 

R,ecetEOS : 
1" Produit (le la taxe instituée par 

la loi validée dU 15 septembre 194<3, 1.200.000.000 F. 
~ Report du solde crediteur au 31 

décembre 1949. . . 2.7<92.000.000 

Total. . .. .. . . . 3.992000.000 F. 

Dépenses: 
Ohap. 1<'. -' Versements aux Pl'O­

ducteurs de matières textiles. 2,300.000.000 F. 
Chap. 2. - V'ersement au fonds 

de réserve (1). • • • 1.692.000.000 

Total. • 3.992.000.000 F. 
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MINISTÈRES DÉSIGN ATION DEVELOPPEMENT DES CR.EDITS OUVERTS 
gestionnaires de. eomptes ET DES RECETTES PRÉVUES 

, Opérations de recettes et 
oonùques «(;lutte) • • 

'Finances et affair~ éoo­
de \lépenses âfférentes à 'J;a 
réalisaflon des surplus­
américams et des blens 
prélevés en Allemagne; 

Fonds de gilrantie des , 'Idem. ~ .. '. ,. .. . . 
titres néerlandais arculant 
en 'Frànoe. 

Compte d'emploi des je. 
tons de présence et tantiè­
mes revenant à l'Etat, 

Idem.• 
.. • '" .. III • 

Recettes: 
1<1 Montant des ventes, réalisées 

par l'organisme Iiquidatenr de la So­
ciété nationale de vente des' surplus. 9.000.000.000 F. . . . . . . . . 

Total. . .. . .. .. 9.000.000.000 F. 

Dépenses: 
Chap. 1.... - Versement forfaitaire, 

à l'organisme liqUidateur ete la So­
ciété natronale de vente des. sur­
plJUs (1). . • • • _ • 900.000.000 'F. 

Chap. 2. -' versement à la caisse' 
'autonome de la reoonstruction du 
produit des ventes de provenance al­
lemande (1). .• ;..... 3.900.000.000 

Cliap, ,3. - Protection et oonser­
vation des plages de débarq/iement 
allié en Normandie, (versements au 
b11dg.et général, dépenses de fonc­
tionnement des serv.ices ciVils, 7" 
parti,~, à titre de fonds de ooricours). 180.000.000 

Chap. 4. Versement au b11dget 
général (1). .' 4.020,000.000 

'Tiotal 9.000.000.000 F. 

Reçettes : 
l<i Produit des taxes perçues à 

l'occasion de la val,idation des titres 
. néerlandais Circulant en ,France. . 270.000.000 F. 

21> Rieoettes diverses. • 5.000.000 
3'1 Report dtt solCle créditeur au 31 

décemhre 1949. 512.000.000 

Total 787.000.000 F. 

Dépen.se& : 
Chap. l'li". - Achat de titres néer­

landais . . • . • • • . . . • 274.000.000 'F_ 
Chllp. 2. - versement forfaitaire 

au g{JUvernement néerlandais . . • 500.000.0001'. 
Chap. '3. - 'Frais de fonctionne­

ment . . • . • • 13.000.000 

Total • ' 787.000:000 'F. 
" 

Reçettes : 
1" Montant des jetons de présen­

ce et tantièmes versés par les orga­
nismes publics, les sociétés d'écono­
mie mixte ~t leurs filiales . . '. 12.0oo.0ooF. 

2:l Report du solde créditeur au 31 
décembre 1949 . . .' • • 2.000.000 

Total . . 14.000.000 F. 

1 

http:D�pen.se
http:b11dg.et
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DESIGNATION DEV KLOPPEMltNT DES CRÉDiTS OUVERTS 
goatlonnaire-s ET DES RECETTES PREVUES 

DépellSeS : 

f'Înanaès et àffaires éoo.. Chap. 1 .... - Indemnités attrâhuées 

oomiques (8IUte). ' 
 aux ronc!ionnalres 'sfégeant èn quali­

te d'administrateurs dans' l.es, orga­
f· nismes publ~cs, les sociétés d'éoono­

mie mix'te ou leurs ~i1iales. . . • 14.000.000 f. 
Chap. 2. - V'ersement au ~onds 

de réserve . . • . • • Mémoire. 

Total 14.000.000 f. 

Idem. . . . .' • • . Dépenses di verses -en, R,ec.ettes 	 Mémoire.
aontrepartte de l'aide amé­
flcalne. DépellSes . . 	 Mémoire. 

RecelEeS:Idem. . • • • Service financier de la 
19ret-Ie natl()nalie. 1" produit brut des émissions. . 18.600;000.000 1'. 

2d Recettes accessoires du service 
de rachat. . . . • • • • • • . 226,000.000 

30 Recette accidentelles. . Mémoire 
4P Excédents de recettes des lote­

ries antérieures, 	 ,.- • '. Mémoire. 

11Otll<I • . • . • • . 18.826.000,000 F. 

DépellS>f!S: 
Chap. 1.... - .Attribution des lots 

(1) 	 • . '. • • • . • 11.160.000.000 F. 
Chap. 2. - Dépenses administra­

tlVles (Bersonnel) . . • . • • • 72.116.000 
Cliap. 3. - Contributl()n aux fraiS 

.entrainés par le oontrôle financier. • 150.000 
Chap. 4. - Dépenses administra­

tives (Matériel) .- . • • 212.ÛOO.OOO 
Chap. 5. - Frais de plaoement (1). 651.000.000 
Chap. 6. - Propagande et IJUbliclté. 345.000.000 
Chap. 7. - Rachat de billets et 

l'eprise de dixIème (1) . • • . • 465.000.000 
Chap. 8. - Remboursements cas 

f",.ce majeure et débets admis en sur-
séance indéfime (1). . • . • .' • • 300.000 

Chap. 9. Versement du produit 
net (1 ). • • . 5.920.434.000 

Chap. 10. Dépenses 'e~rçices 
périmés. ~ .. • .1 .. Mémoire. 

Chap. 11. Dépenses exercices 
dos . . Mémoire. .._----­

Tota1 . • • . • • .' 18.82'6.000.000 'F. 
Reclittes :"Idem. • '. • . '. Opérations sur titres re­

mis en règlement de l'~m­ 1" Revenus de.. actions et parts 
pôt de solidarité natlOnalie. attribuées à l'Etat. . '. 100.000.000 -F. 

2'-' Produit de la vente des' acti-' 
ons et pa'rts attribuées à l'Etat . . Mémoire. ' 
~ Arréra:ges ·et amortissements 

des valeurs émises par l'Etat • . • 350.000.000 
4l> RembounJement de la valeur de 

-reprise des titres restttués à la suite 
de dégrèvements . Mémoire . 

. Total 	 450.000.000 'F. 
, 

(1' Cré<fifs éVlllualits. 

J 
1 
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" MINISTËRES 

/ gtlstîoonaiN!8 

,Finances et affaires eoo­
nlOmiques (satie). 

Idem..• Fonds tlOrestier national 

'Fonds de soutien 'aux 
hydroc,arbures et assimilés 
d'origine natIonale. 

Industrie .et oommerce. ", 

1 • 

DËVELOPPEMENT DES CFlËDITS OUVERTS 

ET DES RECETTES P'R~VUES 


Dé~es: 
Ch'ap. 1 .... ,.:- Reprise des jitres ;e­

mis en payemenCpar, les redevablj!S' 
en 1 950 '. '. • , '.' 20.:000.000 F. 

Chap. 2. - LibéraulOn, des actions 
et parts attribuées à l'Etat et sous· ­
cflptlon a ux augmentations de ca­
pital ',' • • " , . ,. .' . . 430.000.000 

Chap. 3. - Versement de l'excé· 

dent, de recettes au 'I:nidget général 

.ou l,eport à l''el\ercice 1951 ~',' Mémoire. 


Total 450.000.000 .F. 

Rfi:cettes :' 
lA Produit de la taxe sur les, pro­

duits d'exploitat:on forestière et de 
sc:.ierle • • • '. • • • 2.500.000.000 F. 

2> Report du solde créditeur au 
31 décembre 1949 3.300.000.000. 

Total ~ ~ . . .. 5.800.000.000 R 

DépBII;SI1S : 

Chap. 1.... Reboisement 1.915.000.000 F. 
Chap. 2. O>nservation et mise 

en valenr de la forêt. " ., 1.035.000.000 
Chap. 3. - Personnel • .'. • • 195.000.000 
Chap. 4. - Matériel et fraIS de 

'bonctionuement. . _. . • . '. 54.000.000 
Chap:·5. - Versement au fonds de 

réserve (1). 2.601.000.000 

1 Total . . . 5.800.000.000 F. 

R.ecetteil : 
'1<1 Versement de la dotation. 1.000.000.000 F. 
2" Produit des redevances. 6.000.000.000 

Total ... . .. . . . 7.000.000.000F.~ 

Dépell;Ses : 

Chap. 1.'. Subvention aux car­
burants nationaux. . . 3.979.000.000 F. 

Chap. 2. - Subvention au super­
earburant . . • • . . 2.000.000.000 

Chap. 3. - Frais, de reCOUVre­
ment des redevances. _ • 6.000.000 

Ohap. 4. - Frais de roncHonne­
ment . . • • • • • • . ., 15.000.000 

Chap. 5. Report à l'exetc1ce 
1951 de l'excédent des recettes sur 

. les dépenses. . 1.000.000.000 

Total . • . . • • 7.000.000.000F 

(1' <..rédl1s évaluatils. 
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RÉCAPITULATION (Rec.T'fES ET DEPENSES) 

'nSSrOrlATtolf DES COMPTEli RECET'rES bÉPENSES , 

· Réception des éqUipemm\1s 'matérlels du plan d'as­
francs francs 

sistande m$L1taine.· . • .'. . • . • . • . . • Mémoire. Mém01re. 
Opérations efrecruéflS 'en applicatIon de la loi validée 

du 15 septembre 1943 portant création d'une taxe 
d'.enoouragement à ia production textile. . . . • . 3.992.000.000 3.992.000.000 
\ Opérations de vecettes et de dépenses afférentes à 
la roéalisabon des surplus américains cet. des biens 
prélevés en Allemagne: . " ••..•. 9.000.000.000 9.000.000.000 

'fbnds de 'garantIe des titres néerlandais circulan: 
!en ·France. ..,..... ..• i' _, ... 787.000.000 787.000.000 

Oompte d'emploi des jetons de présence et tan­
~~s . revenant li l'Etat. " • . .' • 14.QQ[).000 14.000.000 
· . Dépenses diverses effectuées en contrepartie de 
l'aidle améncaltre. , • . • • • , . , • . • _ Mémoire. MémOire. 

Servide 'fmancl'er de la loterie nationale . • 18.826.000.000 . , . 18.826.000.000 
• Opérations sur titres remIS 
Pôt de solidarltoé natIona!e, 

en r,èglement de 
_ _, 

l'im­
450.000;000 450.000.000 

Fonds torestier national. • 5.800.000.000 5.800.Qoo.000 
'fbnds de souhen aux hydrocarbures êt 'as~imilés 

d'origline nationale. . . '. ., .~______~7~.0~00~.0~00~.0~00~;_______~7~.0~00~.~000~.00~0~ 
45.869.000.000 45.869.000.000Tota'llX. •. '" 

Etat "J. - Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. - Comptes d'opéraûons monétaires 

"&1tN,15TÈRE5 
gedillonaire!l 

Défense nationale (gUet­
rel· 

Finances et affaires éco­
nomiques. 

DÉSIONJ.."fION DES COMPTJ:<S: 

10 Comptes <Je règlemeflZ avec leS gouvernements 
étrdngerS. 

Règlement des créances françaises sur l'armée belge 
nées pmdant la guerre. . • . . . . . . . . 

Ifbnds déposés au Trésor britannique par le Trésor 
trançals. . • '.' _. , • ; . . . _ . . . " 

AcquiSItIOn d'immeubles pour le comptes du gouver­
l1Jement des Etats-Unis d'Amérique (accord du 28 
mal 1946)., • • . . , . . . • • 

Aide oonsenhe par le .gouvernement des Etat-Unis 
d'Amérique. . • • • • • . . . . . . • , • 

Opérations de recett~ et de dépenes résultant de 
facoord oonclu avec le gouvernement de Nouvelle­
Zélande (LOI Il'' 47-1770 du 10 septembre 1947). . . 

Emploi des 'fonds de l'aide américaine par le gou. 
vernement des Etats-Unis. . . . . • . . . . • 

Oompte d'emploi des devises attribuées au Trésor 
.~n 'exécution de divers acoords, relahfs aux· biens 
'ennemis llq:uidés à Fétranger au profit de la France 
,au titre des réparatIOns ou l~bérés dU séquestre en 
Fra!lce (1). • , _ • ~. ' • . . • . • • • . 

Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Ban­
que de· France pour le compte de gIouvernements 
étrangers. . . . • . .. . . • . . . . . .. 

. (rancI 

100.000.000 

.2.50ÜJOoo.000 

1.000.000.000 

Néant 

250.000,000 

Néant 

Néant 

Néant. 
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l)ESJ(il''1AT10N Dl!:S COIlPTItS 

ApplicatIon de l'accord de payement 'avec la Répu_ 
blique fédérale allemande (2). . . . . • . . . 

Compte d'>exéeution de divers accords f.inanciers avec 
des gouvernements alliés (3). . . • . 

Application de l'acoord de payement franoo-p<>lonais 
(loi du 10 septembre 1947? (4). • . . . • 

2-i C.ompUls diopératioollS lIWnétaJreli. 

APplicatIOn de la réfonne monétaire dans les dépar­
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 'et de la Moselle 
(5). . • • . . • • _. ......',. 

Conversion de francs et billets du Trésor libellés en 
francs (francs d'occupation) <lOntre marks ou shilJin'gs' 
ou inversement (5). . . • . • • . • . . . . 

Pertes et bénéfioes de change (5). . . . • . . 
Fionds de stabillSatton de la France d'outre-mer_ 
EmiSSIon de billets du Trésor libellés en francs dans 

les territoires occupés. •...•. . . . . 
EmissllOn de billets dU Trésor libellés en francs de 
Djibouti, (6). . _ . • • . .' • . . • . . 1 
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DÉOOUVERTS 

5.200.000.000 

Néant. 

1.785.000.000 

1.500.000.000 

300.000.000 
100.000:000.000 

2.000.000.000 

2.990.000.0000 

Néant. 

Il) Oompte précédemm<:nt lntitu!é « Compte d'emploi des 
ment Italien en exécution de ll acoord du 29 novembre 1947 ». . 

(2) Compte précédemment mtiMé « Apphcatl(m de l'accora 
britannique 	!et traflçaJs en Allemagne ».(3l Oompte ouvErt par l'article 20 de la prég"Ilte 101. 

(4 Anèlen compte « Prêfll et garanties à des gouvernements,
gouvernement polonais (loi du 10 septembre 1947). 

(5) Les Solde,; créditeurs 011 débiteurs de ces comptes seront 
sont pas repriS len lialance d'entrée. 

(6) 	 Compte ouvErt par l'article 14 de la présente lOI. 

(1) U Compte est ouvert et doté en vertu de J'article 15 de la prés'ente loi. 

lIres versées au Gouvernement français par le gouverne-

Cle 
.. . . 

payement avec les gouvErnements militai""" américain, 
'. 

services ou ressorlissants ·étrangers -". - lPrêls au 
_ 

portés en fin d'année à 
' 

Etat D. - Comptes d'avances 

D~S COMPTES 

, A~ à aes 'gouvernements Oll services étrangers. 

Gouvernement néerlaJ1dais (ordonnances des 5 dé­
cembre 1944 et 9 avrÎl 1'945). . . . • , . • . 

'Fioroés alliées (avances en numéraire pour le paye­
llIent de dépenses), billets die blj.nque, billets du Trésor. 

Oolliectlvltés et étab'l.!ssements pUblics et régis des 
mmes de la Sarre. . • . • • . . • . . . . • 
,fIoroes alliées (avances en numéraire pour le paye­
ment ..de dépenses 'effectuées à partir du 26 décembre 
1945). • • • . . • . • . . • • 

Avances ao;JC budgets annexes 

Prestations tamiUales agricoles . . • . • • . • 
Oouverture de déficits d'exploitation du budget an­

nexe des postes, télégraphes et téléphones (exercice 
~los) (1) " • '- • • • • • . • . . . • • . • 

CRr.DITS 
. de dépensu 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant 

8.000.000.000 

16.050.000.000 

un compte de résultat et ne 

j 

1 

! 

1 

1 

"---'1, 

ËVALVA'UON 

de riu:enes 

fr8n(:~ 

MémOIre. 

1.000.000.000 

Mémoire. 

,4.000.000.000 


MémOIre. 




.. 
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CRÉDITS ÉVA.LUATfON ' 
DESl('iNATION 'ORS COMPTJtS. de dépenses de recettes 

franes 
A/lf11IlC~ aax étafJli.ssementS. puh/;lCS nailo.lU1#x et 

SiJf'vtcesaJltoMmes lUi t'Etat.. 
Caisse nationale de crédit .agrioole... _ .; • • • Néant 5.000.000..0.0.0 
Caisse natliOnal'e des marchéS de l'Etat • • . . • 500:000,000 500.000.00.0 
Office des biens et Intérêts privéS .: . •. (1) 15.000•.0.00 
Office. scienfifique et technique d~ pêches ~riti:. 

mes ....••..• ~~ ...',.~,. (1) 6 • .00.0.00.0.000 
Office national d'Immigration . .•. .. •. • (1) Mérnoll1ll. 
Agence 'France. Presse . • . • • '.' . . Mérnolre.• (1) , 
Office nahonal interprofessionnel. des céréales . 5.3D.o.060.!î.oO700.000.000 
Manufacture nationale d'armes de Tulle. . . • Méll1olre.. 
Régie autonome de la manufacture nationale de' 

Saint-Etienne . .' . • • , . • . . '. . 

(1) 

. Mémoi~e. 
Caisse oentrale de la 'France d'outre-mer 

(1) 
Néant MémOIre. 

SerVIce des· alCOOlS 25.000.000.000 2.00.0•.0.00.00.0 
ÀVllnces aux cotkcli.1/ités l'Oc.a./f?s. 

Départements et oommunes (art. 70 de la 101 du 31 
mars· 1932) . • . • • • • • • • '. •. • • • 12.000.000.000 3 . .000.0.00.000 

Départements et oommunes (payement des dépen­
ses supplémentaires du perSonnel) .' • . • ; . . (1 ) 114.0.0.0.0.00 

Départements et oommunes (art. 14 de la 101 n~. 46­
2921dn 23 décembre 1946) • • . • • • • • • 400..0.0.0.000500 . .0.0.0.000 

Département de la Seine . • . • . • . MérnJOlre.(1)
VillJe de Paris (1) . • ..• • • . . . . . . (1) MémOire. 
Départements et oommunes (art. 74 de la loi du 8 

août 1947. . •. • • • • •. . • • •.• • • • • . 35.0,000.000 2.00.0.0.0.00.0 
Chambr·es de oommeroe et régions économiques 

(lof no:( 48-617 du 3 avril 1948) . • . • • • . . MémOire. 
VWe de Marseille .•••. . . . . . 

Néant 
Néant Mérnoire. 

Al)#lltCes SIJ,I' te molUattt ŒUS impOSlflJoltS revenant 
aux dép(1J'te,ments, comnillrzes, étal1tissernents et al_ 
'IiélI'S orgOllj:;rrtes • • • • • • • • • • • • • 144.000..oO.o~000 133..0.0.0..0.0.0.000 

Avances lUlX territoires et serilices dJôufre;mer. 
Service. local des oolOllles • • • • • . • • Mérnolr,e. 
Qouvernement tullisien . . .•••.... 

Mémoire. 
6.00.0.0.00.000 MémOire: 

A'V"2flCes à la Soctéte natiolUlk !teS ckemll1.S ae fer 

fI'IlIlÇaiS. 


Article 13 de ,la convention du 28 jwn 1921 (fonds 
commun des grandS réseaux de chemins de fer) . . Néant MémOire· 

Articles 24 et 25 de la oonvention du 31 août 1937 
i(avances sans intérêt)'. • . • • • • . . • . . Mémome. MémOire. 

Arttcte 27 de la oonventton du 31 août 1937 (avan­
ces avec Intérêt) . . . . . ... . . 25..0.00..0.00.000 25.000..000.000 . 

Oohvention du 8 janvier 1941. • . • • • . . ·1.0.886.284 164.986.325 
Avanœs à etes serviœs concédés ou nafirJ!1.aliSés ou 


, des sociétés d'écolWmle mixte. 

Société Air France. . . • • . . . . . . . . Néant 42.0.883.638 . 
Sociétés natIonaleS de constructions aéronautiques . Néant " . MémoIre.. " 
COU'eétl'iÎités 'et étabLissements divers (remllourse­

ments et emprunts oontractés à l'étranger, decret du. 
27 août 1937, art. 120, 101 du 16 avril 1940). • .. MémOire. 

Cpn:tpagnie des câbles sud-américams.. . . . . 
Néant 
Néant MémoIre. 

Sociéfé· professIOnnelle des papiers. de presse . . 'Néant " MémOire. 

Avarzces à etes tJntreprisd!> industrielles et commer. 
cuzti$. . 

Entreprises rndllStrielles (décret-loi du 8 juillet 1940) . Néant 

http:114.0.0.0.0.00
http:000.0.00
http:5.3D.o.060.!�.oO
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ORdD)TS éVALUATIOND B 5.1 G NAT J 0 N D B seo IIJ P T ft 6 
de d6pelnee de f'~c:eUe:ll 

Entreprises expl'Ûîtant des réseaux secondai~es de 

cfl:emîns de fer d'mtérêt général • • . • • 
 Néant . Mémoire. 

Reprise mdustrlelJe et oommerciale (lois des 20 
juillet, 21 décembre 1940 et 14 octobre 1941). Néant 12.000.000 

Employeurs . • . • • • . • • . . . Néant 22.000.000 

Séq'Uestres gérés par l'administrabon des domai­
n>es , 


~ ~. .. . . . . . . .. . . .. . . . 2O.000.0(l0 150.000.000 

A!\IOIldBS à diverS orgarusmes, sefV'ces ou particu_ 

.tiellS. 


Caisses d'allocatlons familiales (loi du 15 juillet 

1944) • " • '-. • • • • • • • • '. 
 Néant 2.340.168, 

seooun national et Entr'aide françallle '. ", Néant 200.000.000 
services cflargés de la recherche d'opérations illi­

cites . • . ,. • ." .. ~ • '* • ., • .. (2) 29.000.000 29.000.000 
Allocations temporaires aux' vieux (lois des 8 juil­

!>et >et 4 septembre 1941) '. .••• 
 6.000.000 MémOire. 

Caisse de compensatlon des bonifications de salaIres 


aux .ouvriers belges et ~uxembourgeois . . . . . 
 Néant MémDlre. 
Caisses d'épargne (remboursement à divers dépo­

sants) . . . . • • . .. . • . . Néant 29.229.343 
'familLes séparées de ~onctionna)res Néant 268.394 
ServICe de l'Illtormabon . . . . MémOIre. Mémoire. 
Avances au Crédit natIonal pour l'a1'de à'}a pm­

duction dnémato'gnplÙque . . . . • . . . . . 1.000.000.000 50o.üOO.OOO 
Caisse autonome centrale de retraites mutuelles 

agricoles . . . '. '., . . • . . . Néant MémoIre. 

fOnds agricole de majoration des rentes d'accidents 


du travait . . . . . . . . . • 
 1.500.üOO.000 500.000.000 
Avances aux fonctionnaIres pour l'acqUIsition de 

moyens de transport . • . . .' .... 650.000.000 500.000.000 

AiVanccs affectées à aes payements à l'étranger. 

Banques étrangèr.es diverses (services des emprunts 
trançais) . . •. ' . . . . . • . . . 1.700.000.000 

Banques diverses: 


Services des emprunts extérieurs ... . . 
 710.000.000 710.000.000 
Règlement des dépenses par l'intermédiaire de ser_ 

vices adminIstratifs étran-gers . . 2.000.000.000 2.000.000.000 

Totaux .. . . . . . -. . 251.719.886.284 186.476.007.868 

(1) Crédtlg de depefls~ compris dans le crédtt de 12 m1l1iards accordé au tltre du compte « Avances aux coUtctt­
vités locales » (départements et communes) (art. 70 <le la lOI du 31 mars 1932). 

(2) Déeenscsé"aluativ"-<, 

http:�trang�r.es
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Etat E. - Avances renouvelées 

MONTANTMOHTAl'IT 
DÊSIGHATION DBS COMPTESottSJGl'IATION DES COMPTas des renollvellementsdos renol.lvell.mcot~ 

fmncit 

A'J1Il'1ICes à 	 aes gouvernements ou Avances à Ms entrepriseS ilzd:as­
serviceS éfrartgfrS. tnetUs et CommeN)lollfS. 

Entreprises 	 industrielles (décret-loiCoUectIVltés d· établissements pu­ 500.000du' 8juiI!et 	1940). '. '. • .'. • '.' •blicS sarroIS 	 et régle des mines de 
Repnse lndustrJelle et oommerda­5;300.000.000la Sarre. '.' • • . • • le (lois des 20 juillet, 21 décembre 

1940 et 14 octobre 1941). . • • • • 18.000.000 
Avanc<llS UpX 'établ/slSfmel/J;S puulus 33.000.000Employeurs. 	 ... • • .. . • • •.

lZationoux 	 e. servICeS autolbOmes ae Entreprises 	 expl,oitant des réseaux
t'Etat. seoondaires de chemms de ter d'intérêt 

4.153.477généra!.. ••••. '" 
des céréales. 

Office national interprofessionnel 
Avances à divfrs onganismes., serVI­

cid oit fJarUtltIIets. .' . 
3.7'40.000.000 

Caisses d'al1ocatlons familiales (loi 
du 15 juillet 1944). • • •.••• 2.340.168 
. Service de ('informatIon.. '.' l____44_5_.4_1_9 

AvMCfS aux cottecfivités tocates. 

Départements et oommunes (art. 70 
de la 101 du 31 mars 1932). •• .' Total. 	 . • ..' 9.898.439.064800.000.000 

• 	 i 

Etat F. - AVdnces consolidées 

,IItONTANT MOfriTANT
l)ÊSIGNATION DES COMPTESDÉSIGNATION DES COMP.Tf:tS 

des conrolidatloolde. eon'l'Ilidal1ou. 

PARAGRAPHE JN' 

Avances (JJtX i!taulissements pli{;Jl!cs 
naitOltIlUx etser.vlces aliAonomes de~'Etat. 

Manufacture nationale d'armes de Tulle 
Régie autonome de la manufacture 

nationale de Saint. Etienne . 
Caisse centrale de la 'france d'outre· 

mer 
Al1ances IUlX collectivités locaLes. 
Départements et oommunes (art. 70 

de la loi du 31 mars 1932) (1) . 
Ville de Marseille . 
Avance.s (JJlX terrUolJ'eS et ser'/lces 

d'oulre-mer . 
Serviœ local des colonies . 
Avances à divers ofgopnlsmes, serv/'" 

ces Olt particulierS. 
Allocations temporaIres aux VIeux 

(lois des 8 jumet et 4 septembre 
.1947').. •••...• 1 • 

Caisses d'épargne (remboursement à 
divers déposants) • . " ." 

'FamilLes séparées de fonctionnaires 

Total pour le paragraphe 1or 

fraGc, frallC. 
PARAGRAPHE Il 

Avance.s à la SociétlJ; natioMÙJ deS 
cltemilt-S ae t.er fraru;afiS. 

80.000.000 -Article 13 de la convenlJon du 28 
87.41;)8.354 	 juin 1921 (fonds commun des grands


réseaux) ". ., ." ." 
 12.039.151.342 

9.872.901.000 	 Avances au titre de la oonventlon du 

8 janvier 194,1 (plan spécial d'équipe. 

ment) . .'. . . . . . '. . • . • 
 164.986.325 

1.870.000.000 Avance.s à deS services concédés Olt 
815.000.000 ftaùonal!SéS Oll à aes sociétflS à'hoM_ 

mJq mixte . . . 
129.000.000 	 Sociétés natlOllales de ool1Structi'ons 


aémnautiques •.•. ., 
 612.099.109 
O:Jllec!ivités et établ1ssements divers 

(~emboilrsement d'emprunts contractés 
à l'étranger [décret du 28 août 1937, 
art. 120 de la 101 du 16 avril 1930]) • 113.288.914.21.540.000.000 

Gompagnie des câbles sud-américainS 175.000.000 
29.229:343 

268.394 Total pour le paragraphe 11 13.104.525.690 

34.423.897.091 1 Total g:énéraL. '.' 47.528.422.781 
. 

(1). ConsolIdation des dvan(.'JeS accordées aux chambl'lC$ de POmrnerce. 
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Etat G, - Compt~!i clos le J1 décembre 1949 

MIN1STÈRIUI)lINI STÈRES DUSI'GNATION DES CO.PTESnÈSlGNATION DES COMPT~,S pnOlU).jrMge,tÎoJ;utAires 

----~--l--------------------~l--------I----------------------
Fin.nces et arr".. Prêts de démarrage pour 1'1 fabrica­


. (air). 

. Dépenses de fabricatIon de diversDétlln<8 nllicnaIe 

r e s éeo:,omî­ tion de tournltures nécessaIres à la re. 
que. (sUIte)

matériels aéronau.tl<)ues . 
oonstrnction.Produits de la vente ou de l'exploi­

tàlion temporaire de dlvers matériels 

Idem.• • 

GarantJ~s données à la caisse nat1O' 
. . 

Idem. • • 
aéronautiqlUe (1). nale des marchés de j'Etat. 

FInances et aff.!" Opérations avec le Trésor du fonds Versements du budget général en.Idem.~~~sé c onOml" de stabil<1Sabon des changes. vue du financement des prêts (1) : 
Idem. •• Opérations de recettes et de dépen- A la 2" section (premier établisse­ses résultant du jeu des garanties de ment) du budget annexe des postes,pnx dont peuvent être assorties les télégraphes et téléphones;opérations d "exportatl()n. 

A 1 a 2. section (premier établisse­Idem. • Inondations d'octobre 1940 et d'avril 1 
ment) du budg'et annexe de la radio­. 1942. - ,Financement des indemnités 
diffusion française. directement payées par le Crédit na­

tional (actes ,lits loiS des 19 avril 1941 Versements du budget général en 
et 11 jUin 1942). 

Idem. ' .• 
vue du financement des prêts à la 
oompagnIe natIonale Air" France (1).Acomptes de reconstitutIon de la So­

ciété natl()nale des chemins de fer 

Idem.•• 

Avances aux budgets annexes: Im-. 
trançais et prêt spécial destlnés au 

Idem..• 
primene natlonaH'. 

remboursement au service des importa. Idem.•• Avances aux établissemènts publics' 
tions ,et des exportations du matériel nationaux et services autonomes de. 
Importé pour le oompte des chemins l'Etat: 
de fer. . Centre national d'information écono­

Oonstitutîon ou augmentatl()n de laIdem.•• mique.
dotation des entreprtses ,nationales. Qentre national de la cmématogra­

Idem. • " Remboursement des préLèvements ex­ phie.ercés sur les. a1loirs des spoliés (art. 
Idem. • Avances à. des gouvernements ou44 à 51 de la JOI dU Hi jum 1948). 

servloes étrangers :Idem. Prêts et garanties à des gouverne­

ments, services ou ressortissants étran­
 Oou'I'ernement polonaiS. A. - Loi. 

. gers .. du 19 ïanvl'er 1937 . 

Idem. Prêts ,et garanties à des oollectiv<t-
 Oouvernement polonaiS. B. - Loi 

Idem. • 

Idem. 

Idem. 

Id_..• 

Idem. • • 

Idem. • • 

tés ,et à dœ établissements publics ou 
à des services au~ooomes.I Prêts et 'garanties à des organis­
mes d'habitation à bon marché, de· cré­
dit 'Immoblilier ou de reconstnlction. 

Prêts et garanties à des entreprises 
industrtelles, commerciales ou artlSana­
•es. 

Prêts et garanties d'intérêt agricole 
ou rural. 

prêts aux fonctionnaires de l'Etat 
pour l'aCqlUisitioD. de moyens de trans­
ports (2). 
. Financementde l'équipement destmé 

à la compa!!)n!e nationale Air France. 
prêts à Air Fr'lnce en vue de son 

é~ipement. . 

Idem.. ' • 

Idem. 

du 1 0 septembre 194'7. 
Gouvernement tcliécoslovaque. 
Oompagnie franoo·polonalse des che­

mins de fer. 
Société anonyme libanaise « Les Let­

tres françaises». . 
Avances à des entrepnses industriel­

les ou·commerciales: caisse de péré- . 
qlU3tion du surtate de cuivre. 

Avances à divers organIsmes, ser­
vices ou p artlcuLters : 

Càissè de solidartté des professions 
libérales. 

Etablissements auiortsés à faire des 
avances sur pensions. 

Groupement des industriels de mO­
~eurs d'avions à Aulnat. 

(1) Lompi.'O de receti'es. 
(2) RemplaCé par une ligne du compte « Avances à dlvers organismes, services 'Ou partl.cuh-ers »), 

Vu pour être annéxé à la lOI no 50-586 du 27 mal 1950. 
Par le Président de h République: Le présid'l1nt de ta RApulilique Le mill/$tre ([es finances et . 

Le pflsi4l!11t du. cO!/$eil des ministres, VINCENT AURIOL. des affaires f!l;Qnonilques, 
Georges BIDAULT. Maurice PETSCHE. 
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'ARRETE N" 30-52jCab. du 12 janvier 1952. 

LE GOÙVBRNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MI!R, 
, Ol'l'lCleR ne LA .. tOtoN D'HONN1!UR'r 

CoMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQIJE AU 000 

Vu le décret du ~3, mars 1921 détermutànt les attributions 
et 1.. pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 

'Vu, le décret du 3 jan"''' 1946 portant réorganisatton 
adnuoîStratlVe du 1Ierritoire du 'Togo et créallon ci'assemblées 
teprésentatI....; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publicatIon des textes règlemèntail'<S au Togo; , 

Vu le décret nO 45.270'4 du 3 novembre 1945 portant
réorg'lnlSatiOn du se .... oe du chllfre de la France d'outre· 
mer, promulgué au Togo le 1" juillet 1946; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est promulgué da,ns le Ter­
ritoire du T<:>go le décret no 52·23 du 3 janvier 1952 
,portant r!>glement d'administratipn publique pour la 
fixlttion du statut particulier Pl1Oviooire du personnel 
du 'Service du chiffre de la FraMe d'oufrecmer en ce 
qui conœrne les titres pu diplômes exigés pour l'ad­
lnÎ5Sion au donoours <:>u vert pour' le recruœment 
des chiffreurs et les conditi.ons de stage. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlbut où besoin sera. 

Lomé, le 12 janvier 1952. 

Y. DlGo. 

fJJEGRET' No 52-23 du 3 januier 1952. -I.e président du oonscll des ministres, 

Sur !<! rapport du "'!le.prisiaent du ""nseu, mutÎstre des 
tman"", et des aftalres éoonomlqU<'S du mimst'" Clé la France 
d'outre.mer, du mInIstre du budgè! et du secrêhnre d'Etat 
à la présidence du conseil, ' ' 

Vu la 10' au 19 oc\Obre 1946, et notamment son amet< 2, 
ensemble le décret ,no 51).1348 du 27 octobre 1950; 

Vu le décret no 49-1239 du 13 septl:lnb'" 194/l' port1lJlt
règlément d'adminlgtrallon publIque et llxant les disposlllons 
commun.. appltcabl.. aux lonc!ionn;alres stagllll"'" de l'Etat; 

Vu le décret no 45.27041 du 3 novembne 194:" portant
réorg3JtlSation du serVlce au dtltfre de la l'rance d'outN­
~r; 

le oonseu d'Etat entendu, 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. Pour être admis à prendœ 
part au conoours ouvert pour le recrutement des 
c,hiffreurs de la France d'outre·mer, les candidâts 
doivent: 
E~ au moins titulaires du diplôme de, bacbe'lier 

de l'enseignement secondaire <:>u du brevet supérieur 
de l'enseignement primaire ou d'un titre OU diplôme 
'reconnu équivaIent; 

Ou compter au moiniE'- trois années de serviçe soit à 
l'administrati(ln centrale du ministère de la France 
d'outre·nrer, siGit dans un càdre général relevant de 
l'autorité du ministre de, la France d'outre· mer, !!Oit 
daœ un service civil oU ,militaire du chiffre d'un 
autre département ministériel; , 

Ou enlhi compter au moins cinq ans de services 
publics, dont au moins deux ans dans Un organisme 
de chiffre civil ou IIiilitaÏre. Les services ,aCQomplis 
en qualité d'auxiliaire ou de oontractuel à partir de 
l'âge de dix-huit ans entrent en compte pour !>appli­
cation de cette dérnière disp:osition. 

ART. 2. - Les candidats reçus au conoours sont 
nmnmés par arrêté du miuislre de la France d'~:mtre­
mer chiffreurs stagiaires. 

A ce titre, ils doivent accomplir un stage de douze 
mois en France et dans .les ,terril(oires d'outre·mer, 
sans que le stage outre-mer ,puisse être, iuférieur à 
six mois. T,mtcrois, les candidats recrutés outre·nier 
pourront effectuer intégralement leur stage, soit dans 
le territoire dans lequel ils out été recrutés, soit, si 
les conditioos techniques de stage ne ,peuvent' y être 
réalisées, dans un territoire vûisin_ 

A l'expiration du IStage, ils devront satisfaire avec 
sucoès aux épreuves d'un examen'd'aptitude profes· 
sion>nelle. 

Le travail, les aptitudes et la manière de servir des 
chiffreurs stagiaires font l',objet à la fin de œur sta­
ge d'un rapport é.tabli, par le chef du territ:oire ,qui 
est adressé, après avis de la, commission prévue à 
l'article 17 du décret nO 45-2704 du' 3 'novembre 
1945, au président du jury de l'examen prOfeSSIQnUJel, 
qui en tiendra compte pour l:attributlon des notes. 

Les chiffreuns stagiaires qui ont subi aVec succès 
les épreuves de l'examen d'aptitude pr'ofessionnelle, 
sont titularisés en qua.Iité de chiffreurs ,de. 3e , classe. 

Les chiffreurs ~tagiaires qni n'auraient pas été 
admis à l'examen sont licenciés ou autorisés excep­
tionnellement sur proposition du président du jury, 
compte tenu de leurs notes de stage et d'examen, 
après avis de la commission ci·dessus mentionnée et 
par décision du ministre, à effectuer u,n stage supplé­
mentaire de six mois et à subir une seooude' fuis les 
épreuves de l'examen. Cette autorisation ne peut être 
renouvelée après le' seoond échec. 

Les titularisations et les JiCjlnciemenls ":Ont pronon· 

oéspar arrèté du ministre dé la France- d'outre-mer. 


Le licenciement peut être prononcé dans tes mêmes 

formes au cours du stage pour indiscipline, incapaci­

té prof~onnelle ou inaptitude physique. 


Les stagiaires licenciés sont gratuitement rapatriés 

,par les soins du miuisl1lre de la France d',outre-mer. 

Les frais sont acquités sur le budgnt local du terri: 

toire où le stage a été effectué. Si le stagiaire, appar­

tenait précédemment à une administration publique 

!il sera remis à la dispositilon de son ca!ire d'origine. 


L'année réglementaire de stage èntrera en ligne de 

compte pour le calcul ,de l'ancienneté. ,nécessaire à 


1 
,

, l'avancement dans la limite maxirnum d'un an. 

..' 
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ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires à celles du présent décret 

ART. 4. ~ Le vice-président du conseil, ministre 
des f.inances 'et des affaires écoruomiques, le ministre 
de la France d'outre-mer, le ministre du budget et le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au J ourlllli officiel lie 
la RépubHquefrançaise et inséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 3 janvier -Î952. 
R. PLEVEN. 


. Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Frl14ce d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
Le vice_prtlsident du conseil, 

ministre des tinaJIces et des a!loùes 4collomiques, 
Relié MAYEl{. 
Le ministre du budget, 

Pierre COUIlANT. 

Le SCCftJtaire fi'Etal à la pr4sidence du conBeiJ, 
'Félix OAILLAIlD. 

Cai••e iaiercoloDlal. d_ relra" •• 

ARRETE N° 31-52jCab. du 12 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DK LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminaDt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du 3 janvIer 1946 portant réorgaDlsa1:lon 
admlOistratlve du territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représental1ves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de. publIcation des textes règlementalles au Togo; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 réglementant la ca..ISSe 
Intereoloniale de retr3,ltes, promUlgué au Togo le 7 décembre 
1928 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER· - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret no 52·24 du 3 janvier 1952 
modifiant le taux. de la QOlltribution à verser par les 
budgets qui supportent la charge du traitement des 
fonctionnaires tributaires de la caisse de retraites de 
la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communj"qué partout où besoful sera. 

Lomé, le 12 janvier 1952. 
Y. DIGo. 

'DECRET No· 52·24 du 3 janvier 1952. 

Le prés,ident du oonseli des ministres, 

Sur le rapport dit mmlstre de la France d'outre..mer, 

Vu la lot du 14 avril 1924 portant réforme du régime ~, 

des pensJons CiVIles et militaires, notamm'ent son arttcle 71 

portant création de la caisse mterQOloDilale (le retraites j 


Vu l'article 83 du décret du 1er novembre 1928 réglemerr~ 
tant la caisse interooIoniale de retraItes m.odifjé par le décri"! 

du 31 décembre 1937; 


Vu la délibération du oonsell d'adrnlDistra~n de la caiSse 

de retraites de la France' d'outre.tp.er, dans Ba: séance du 26 

novembre 1951, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La contribut~on visée à l'ar­

ticle 83 (paragraphe 1er), du décret du 1er novembre 

1928, modifié par le décret du 31 décembre 1937, est 

portée à 20 p. 100 à compter du 1er janvier 1952. 


ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 

est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 


Fait à Paris, le 3 janvier 1952. 
R. PLEVEN. 

Par le président du oonS<lll des ministres: 

Le miJti,str~~~s l'jA:~::OT.d'~utre-mer, 
" 

1"our de .eryic. Outre-Mer 

ARRETE N° 33-52jCab. du 12 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER DE L>\ LtorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les pouvoirs du CommiSSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisa1ron 
administrative 'du territoire du Togo et créauon d'assemblées. 
représentatives j 

Vu le dtcret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publ1cation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 48.156E; du 28 septembre 194.8 instituant 
un tour de serVice outre~mler pour les tonctionnaires des ca.. 
dres généraux relevant du ministre de la Frande d'outre..mer, 
promUlgué au Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 
,~" 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Tlogo le décret nO 52-30 du 7 janvier 1'952 
abrogeaut le décret nO 49-940 du 13 juillet 1949 p,or­
tant complément au décret nO 48-1565 du 28 septem­
bre 1948 sur le tour de service outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 12 janvier f952. 

Y. DlGo. 

http:d'outre.tp.er
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'fJEgRET N;" 52-30 ,!u 7 janvil'r' 1952- ' 

Le 'PréSident du 'conSclldeS ininiStres, 

,:" §ur le rapport du mlnlSt"" de la Fr""ce' d'Out...:.;"••; , 

Vu le décret l1u 2 ma", 1910 portant règlement sur i. 

solde" et les allocations accessoires des fonctlonnaire81 em~ 

ployés et ag«nts des servtees oolonlaux ; , ,". 


Vu le déc""t n. 18.1565 du 28 sep!embt<' '1948 instituant 

Un tout' de &erVloe outre_mer pour les fonctionnaIres des ca.. 

ores généraux relevant tlu ministère de la 'France d'outre.. 

mer1_"nsemble les décrets modificattfS, ootamment '" décret 

!li. :>'1-940 dU 13 juillet 1949;, ' ' 


DECRETE:, 

AnTICLE PREMIER. - A compter die la da'te de pu­
blication dn présent décret, le ,décret 1).0 497940du13 ' 
juillet 1.949 est abrogé. 

1.· . . , 

ART, 2, - L'article 4 du décret nO 48-1565 du 28 
.œptembre 1948 est remplacé par les dispositi,ous 
suivantes : 

, «Arl, 4, - Les, f(){\clliioonair<)S figurant sur, les 
'listes de départ sont désignés ponr rejoindre leur 
affectation IOntre-mer dans l'o~ fixé par ces listes. 
Qes dé&ignaüollS SiOnt publiées 'mensuellementau lour­
liai officiel de la République française. 

.. Peuvent l<lutef.oÏ6, sur décision motivée du minis­

tre de la Franœ d'outre~mer, bénéficier d'un sursis 

de départ de courte durée, qu'ils S(oient ou non sou­

mis aux règles ,d'inscripU,on au tour de départ: 


« 1· Les foncti>(mnaires dont. la pl."ésel).ce est esti­

mee momentanément indispensable en r_n du très 

grave état de santé de l'Wlcendant,,' <lu conjoint ou de 

l'enfant, ;)U en rai®n de la naissance très prochaine 

d'un enfant; , 


« 2<> Les fonctionnaires appelés à subir un examen 

ou conoours ;!le leur <luvrant pas droit à congé ré­

glementaire ; 


, 3" Les fonctionnaires dont le mariage ou le divorce 

tluit aV10ir lieu prochainement; cet événement ne 

pourra être invo~ que s'il est postérieur à l'expi­

talion du"délai de présençe réglementaire de l'intéres, 

l!<', dans la métropole. ' 


« Le., sursis visés aux aiinéas 1. et 30 ml' pOllrr.ont 
être accordés que dans hi limite de trois mois, celui 
visé. il l'alinéa 2<> dans la limite <le deux mois, le 
point de départ du sursis élant la' date d'expiration 
<;le la période de présence réglementaire de l'intéressé 
dans la métropole. 

, Les fonctionnaires visés aux atinéal! 1° ct 2· con­
,tinuent à bép.éficier intégralement, pendant' la durée 
\lu sur&Îs, accordé, des émoluments qu'ils percevaient 
il la date d'expiratiou de leur période de présence 
réglementaire dllnB la métropole. 

« Les fonctionnaires, o~jet du sursis prévu à l'aii­

néa 30, 'ne bénéficient que de, la moitié desdits émo­

luments: touœfois, les allocations familiales ne SiOnt 

pal> réduites ,. 


TERRITOIRE DU TOdO 1" février 1952 'j, 
._-_._._~._~-,_.~ -'.1 

q,
ART. 3. - Le ministre de la Fr.3!nce, d'Outre-Mer ) 

est chargé de l'exécution du' présent décret, qui sera 
publié au 1Durnal officiel de la République française 
et illl!éré au BulWin officiel du mi.n:imère de la Fran-
Ce d'outre-mer. ' , 

Paris, le 7 janvier 1952. 
R, PLEVEN. 


,Par le président du oonsell des ministres : 


Le ministre de la f'I"alu:é d'ouire.mer, 
, Louis JACQUlNOT. , 

---~-----------". 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
, . 

-, ,) 

ARRETS N~ 18'52/A.{'. du 8 janvier 1952. '..4 
" 

LI! GOUVERNEUR DI! LA FRANCE D·OUTRE-MER. :; 
OmctEIt DE LA UoJ.oN ()'HONNI!~ . l, 

COM!'fISSAIRE DE M RÉ~UBI,IQU:E" Ay r OGO,:" ,t 
~ .' -- . ' " .'" .' '{,

Vu le décret du 23 mars; 1921 délenuinant les afu;butlOBS'~ 
et 'le. POUVO;Œ du Commissaire de la République au Togo; 'i 

Vu 'le décr>et du 3 janvier 1946 portant réorganisatlolJ~'
administrative du Terrik>ire du Togo et création d'assembl_~ 
représentatives; ~ 

VU l" 'déCret .Cl\t 16 avril 1924 sur le màde ,de pro!llUrgal!.on~ 
, et de l'ubltcaj;!()n des textes réglementaires au Togo; ", ',~ 

Vu l'arrêté no 3f!1 dU 1" juin 1938 portant réorg'àn ....ti~ 
de la l.'hainbre (le Comme"", du Ta!!.", et Ifs textes subs6'è 
quents qUI i'ont CX>tnplété ou modifté; .:~ 

VU l'arrêté fi. 937-51/AP. du 29 d!;œmlire ,1951', .rr~ 
tant el aPl.'r01J:vant la l.rs1<' définitive des ~_rs il la ChillIll! 
br< <le 00mmerct du ToglO poUr so.n renouvellllment -.; 
1952; .,ij 

,"] 
ARRETE: '!i 

ARTIcLE PREMIER. - Les élections en vue du re~ 
nouvellement de la Chambre de Commerce sont fil(;
liées a11 10 février 1952, Le second tour, s'il y :iï 
lieu, est fixé au 17 février 1952. :~ 

Elles alll'Ont lieu à. Lom,éi, à la Mairie, SOWl la pré 
sidenœ du Commandant de Cercle de Lomé on 
son délégué assisté, des deux, plus jeunes et des de " 
pins âgés des électeurs présents dans la salle il l'ou 
VeI·ture' du scrutin. 

Le scrutin sera ouvert de 10 heures à. 12 h 
'. ~ 

ART. 2. - Confurmément aux dispositions de paf1 
ticle 17 de l',arrêté n· 307 du 1er ju'n 1938, ~ 
j!lecteurs absents de Lomé bn oon domIciliés datii 
cette ville pourront adresser au Président du b~ 
leur bulletin de vote placé 'ilOUS double envelop 
dont la première sera revêtue de leur signature ' 
dont la seoonde ne devra porter aucun signe e 
rieur, faute de quoi l'envelOppe et le bulletin qu' 
oo,ntient ne seront pas admis, ' 

Ces enveloppesdevrlont parve\lÎl' au 

avant,la f~""eture du scrutin. 


j 
.., 

http:pro!llUrgal!.on
http:pl."�sel).ce
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ART.'S. - Vu l'urgence, le présent 'al'rêté iSIlXa rendu 
.umnl!diaooment applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans tpus les bureaux des ciroons· 
criptions administratives et desP. T. T. du Terri1!oire. 

Lomé, le 8 janvier 1952. 

Y. DlGo. 

P. T. T. 

~RRETE No 28-52/PT'l'. du 11 janvier 1952. 

LE GOOvERNEUR, DE L~ FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFl"IC1ER DB LA L~0I0N D'HoNNeUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dêtermlllant les attributions 
et les pOUVOIrs du Oommlss,;'" de la République au Thgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
.dmùlIstrabve du Territoire du Togo èt création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les statistiques de trafIC établies pour J'année 1950, 

Sur la propos!ti<m du chef du ser\"le<! des P<lStes et Té. 
lécommun1<;ations ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les bureaux de pleiD eMr' 
ciee du Territoire autre que Lomé RP. sont classés 
en 4 catégories d'après le nombre de points oboonus 
par les ~tatistiques de trafic. 

ART. 2. - La révision du clasSement des bureaux 
s'effectue tous les 3 ans. 

ART. 3. - Les bureaux qui 'ont "btenu un nom­
bre de points &upérieurs à 2.500;000 s.ont classés 
dàns les recettes hors classe compris entre 2.500.000 

1reet 1.000.000 sont classés dans les recettes de 

cllllSse. 

oornpl'is entre 1.000.000 et 5QO.OOO sont classés dans 

les reœtOOs de 2· classe. 

,inférieurs à &00.000 &out classés dans les recettes 

de 3' classe.' 


ART. 4. - Pour la périlOde oomprise entre le 1er 

janvier 19&2 et le 31 décembre 1954 le classement 
des recettes des PTT. de pl~n exercice s'établit 
comme suit: 

1re classe: SOkodé, Anécho, PaUmé, Atakpamé. 
2c classe: Mango, Lama-Kara, Tsévié, Bassari, Da· 

pango 
3e c1ru>se: BIitta, Nuatja, Anié, Anfoill, Bafilo. 

ART. 5. - Les bureaux de plein e:s;ercice ouverts 
3cdans le cours d'une année OOI1t classés en classe. 

ART. (\: _ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et. communiqué PlIrtout où be&oin SIlra. 

Lomé, 11 janvier 1952. 

Y. DlGo. 

Coalributloac "lr••I•• 

Lice.nces 

ARRETE N.o 34·52jCD. du 14 janmer 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE·Mm, 

, OfflCJER DE LA LtolON D'HONNeUR, 


COMMISSAIlUl DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi""" 
et les pouvoirs du Oommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant réorganisatIon 
administrat.ve du Territoire du Togo et création d'assembléès 
représentatiVES; . . 

Vu Je décret <lu 10 avril 1924 sur Je mode de promulgatIon 
et de publication des ~xtes ré"lementall-es au Togo; , 

Vu Je déeret ttu 25 ocflObre 1946 portant créatIon de l'As­
semblée ReprésentatIVE du Togo; . 

Vu Je Télégramme OH,cie! nO, 50005 du 9 jan'ller 1952 
du ministère de la France d'Outre.rrrer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Tog>o pour compter du 1er janvier 1952 la délibéra· 
tion nO li3/ART du 1er décembre 1951 portant mo­
d!ification des tarifS des licences de - 2' et1re 


3e classe. ' 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où be&oin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1952­

Y. DIGo. 

DELIBERATION N° 53/ART. portant modificalinn 
d1es IPrifs des licences de 1,e, 2' et ~ classe,. 

L'Assemblée Représentative du Togo 
Vu Je décret du :3 janvIer 1946 portant réorgamsabon 

admInistrative OU TerritOIre du Togo; 

Vu Je déCret du 25 octobre 1946 portant cré.non d'une 
Assemblée Représentative au Togo et délibérant conformé· 
ment aux d1sposîoons d't!, l'arttcle 34 de ,ce décret; 

. Vu l'arrêté no 530/<':0. du 17 ocrobre 1944 règlent""· 
tant les patlenteS et lt.oences àU' Togo.; 

Vu l'arrêté mod.ficatlt 'n. 650/<':0. du 17 novembre 1945 .' 

Vu la délibération no 25/47/CO. de la CommislllOn per­
manent<: de J'Assemblë,e ReprésCntat,,,,,, du Togo rend!!e 
applicable par arrêté ni> 89/<':0. du 27 dêcembre 1947, por. 
tant modifiCatIOn générale des taMIS pour 1948; 

'A adopté,· dans sa séance du 1<' dée<!mbre -1951, 'SQUS ré. 
s.rve de l'approbat.on tacite ou e>cprCSS" <lu Mînlstr<> de la 
France d~outre·MerJ la délibération dont la teneur s~t; 

ARTICLE UNIQUE. - Pour oompler du 1er janvier 
1952, les taux des première, deùXième et troisième 

. classes· de la contributioo. des licenœs sont fixéS 
ainsi qu'il suit: .., 

. .~ 

;1
:, 

http:l'approbat.on
http:administrat.ve
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Première classe: 50.000­
Deuxième classe: 20.000­

.Troisième classe: 5.000­
Ainsi délibéré en séance publique, à Lomé, le 1er 

décembl'C.1951. 

Pour le président de l'A.R.T. absent, 

Le "ire-président, 
D. FARÉ. 

Le secrétaire, 
R. TRliNou•. 

Impôts 

ARRETE N° 35-52/CD. du 14 janmer 1952. 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE'D'OUTRE-MI!l!, 
OffICieR De LA ÛO!ON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du- 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoim du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIVe du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repréaentath... ; 

Vu le décret du 16 avril 19H sur le mode de promutgaOOn 
et de publication !les textes réglement,"", au Togo; 

Vu le décret du 25 oclobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu re Télégramme OffJeiel nO 50005 du 9 janvier 1952 du 
IDtn15tèrc <le la France d'Out!~~Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
::rogo pour compter du 1er janvier 1952 la délibéra­
tion .nO 38/ ART. du 16 d~oembre 1951 reoonduisant 
pour 1952 les taux de 1951 de l'impôt perool1:nel 
et sur la population flottante. 

ART. 2. - Le pi'ésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part{)ut où beSoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1952. 
Y. DIGo. 

DEL/BERAT/ON N0 38/ART. tendant à mainténir 
pOllr 1952 les tallX de l'impôt pers.onnel el sur la 
populaticn flet/ante, téls qu'ils étaient en vigueur 
en 1951 selon tableau figurant à la délibéra/bon nO 
55/CD du 19 octobre 1950. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret au 3 janv!e,. 1946 portant réo'gamsabon 
~mmtStratt\'e au TerritoIre du Togo; 

Vu te décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblé<' Reptesentabve au .Togo ; 

Vu \'...r<'tê no 526/CD. du 17 oèlobre 1944 règlemen.. 
tant l'Impôt personnel..! ensemble les textes modificatifs sub.­
sequents notamment la délIbératIon de 11Assemblée Repré­
seutatlve du !ogo no 55/CD. du 19 octobre 1950; 

Vu te rapport de présentatIOn no 124/AD./CD. du 2 oc. 
tob'" 1951 du CommlSsa!rC de la Répubbque; .. 

A adopté dans s. séance du 16 novembre 1951, la délt. 
béraüon oont la teneur suit : .. 

ARTICLE UNIQUE. Sont mabntenus en vigueur 
'pend!Cl1t l'année 1952 les taux de rimpôt personnel 
et sur la population flottanœ fixés par la délibéra- _ 
tion '110 55/CD du 19 IOctobre 1950. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 16. 
novembre 1951. 

Pour le présidént de l'A.B.T. absenf, 
Le l1iCI!-président, 

D. FARÉ. 
Le $êcrélaire, 
li. TRÉNOU. 

ACeRoe ialer.i cUaire: 

ARRETE N° 36· 52/F. du 14 janvier 1952. 

LE GOUVERNEVR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICI~ nE LA LtoroN D'HONNeuR, 

. COlfMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribultons 
et "le. pouvoits du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 [ortaot réorganisatl<>n 
administrative du Territoire du Togo e créai"", d'assemhlées 
repre.entatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime finaneter 
des: CoJontes; 

Vu le décret au ~6 août 1944< modifiant cehu du 30 décem. 
bre 1912; 

Vu l'arrêté nO 5201F. du 30 juin 1950; . 

Sur la proposition du Directeur de la Prison de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'àrrêté no 
520/F. du 30 juin 1951 sus"isé est modifié de la 
fa('On suivante: ,une avanœ de trois cents mille 
fraues (300.000 irs) renouvelable dans les oonditions 
dléterminées à l'article 149 du décret du 30 déœmbre 
1912 sera oonsentie à l'Agence Intermédiaire. Elle 
est payable en un seul mandat chapitre 7 - arti­
cle 13 - paragraphe 3. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, OOm- . 
mumqué et publié partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1952. 
Y. DIGo. 

NO 37-52jAP.! - Par arrêté. du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

15 janvier 1952. - Le receusement de la popu­
lation des village<; des canl10ns de Voudou, D jama et 
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Gnagna (CBrcle d'Atakpamé) S€ra effecltté sur les 
ordres du Qommandant du Cercle d'Atakpamé du 
21 janvier. au 15 mars 1952. 

Les 'lieux dereceru;ement seront les villages sni­
vanœ : . 

D jangbasoo,!,kopé Matékpo 

Fléma Koledjo 

Kolpkopé Yoiokoto 

Tchabarou Alav,agnon 

Koligbo Gbekon 

Illougba Sada 

Atakéolibagbo Maromi 

Kabasseum Obotess,é 


, Adokoudji Sada Akpaka Gnagna 

Djitohin Atchou Onrougbo 

Anié Kongnpnhou 

Alavagnon Cabrais Toigb,ékopé 

Cabrais Copé Katabodjo ' 

Kadjikpé-lé Akparé 


. Aniégan Sounékiopé 

Agadja Agbodrafu 

Agbandao Abi 

Mlniki Alakoyo 

AssouMloopé Edigbalé 

Foukoté Tadikopé 

Logbdohé Lodji 

YOr1okpodji Avagorné 

Djéréllon:;--é Agmmé 

Havé . K~ilropé 


Holp~-Boloo Atikplekopé 

Al<paka-Djama Olessé 

Akpakopé Koutakla 

Baronba Yoro-Djama 

Adougbelan Adjido 

Ogodjé Kporavé 

Fatomé 


Tapi...... 

ARRETE N° 43-52jAE. du 18 janvier 1952. 

LE GOUVP.RNEUR DE LA FMNCE ,D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER Dr. LA LÉOION D'HONNE.UIt 

COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBLIQUE A~ ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attribuùoDS 
et les pouVOIrs du Commissal"" de la République au T",go; 

Vu le decI<tt du 3 janVIer' 1946 portant réorgantsa!Jon 
administrative du tcrrltoire du Togo et tréabon d'aSsemblée! 
représentaflves; 

Vu la lQl du t4 mars 1942 et les texteS modlflcatll'i BUl>­
séquen~ ; 

ARRETÈ: 

ARTICLE ,PREMIER. - La campagne d'achat du 
tapioca de la réool1e 1950-1951 est réputée fermée il. 
III date du 31 ocliObre 1951. 

ART. 2. - La campagne d'achat du tapioca de 
la récolle 1951-1952 est rép.utée ouverte il. compter 
du 1,r novembre 1951. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com'" "
, 

muniqué et publié partout roù besoin sera. 
Lomé, le 18 janvier 1952. 

Y. DIGo. 

Plm"nl" 

ARRETE N° 44-52/AE du 18 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIQeR. DI! LA UOJON DJHoNNeUR:~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déCret du 23 mars 1921 déterminant !I!S attribullonS et 
les poUVOirs du CommisSaire de la République aU Togo; 

Vu le déCret du 3 janvier 1941> portant réorganJSatlon ' , 
adminIStrative du territOIre au Togo et création d'assembléès '. 
représe~tafl~ ; 

Vu l'arrêté 1067-50 AE/Plan, du 29 décembre 1950 portant 
ouverture de la campagne d'achat des plmen~ de la réœlte 
1951; 

Vu Ja 101 du 14 marS 1942 et 1"" textes modif,,:.tlfs sub­
séquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. -, La campagne d'achat des 
piments de Ja récolte 1951 est réputée fermée à la 
date du 31 déœmbre 1951. 

MIT. 2. - La campagne d'aChat des piments de 
la récolte 1952 est 'réputée ouverte à oompler du 2 
janvier 1952. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où beSoin sera. . 

Lomé, le 18 janvier 1952. 
Y. DlGo. 

F. 1. D, E. S. 

DECISION N° 75, D/AE. <lu 18 janvier. 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRe-MER, 

OFf'tClER DE LA ÛQ10N n'HONNe.tIlt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtioDS 
et 1... pouvoirs du CommISSaire de la République au ifogO; 

Vu le déCret du 3 Janvier 1946 portant réorganlntiOll, 
administrative du Territof.. du Togo et création d'assemblée! 
repr~ntativ"" ; 

Vu le décret du 3 jUin 1949, relallt au modè d'établ_ 
ment et à la procédure d'exécution des programmes œndant 
à la réalisation des plans d'équIpement et du développement 
de la 101 du 30 avril 1946; 

Vu l'arrête no 529-51/AE./PlAN .. du 30 juillet 1951 - ­
dant .xéCctotr<!. le report des erMils de pat<'mertt ouverts 
au titre ne, bud~ FIDE!; 1947_194S, 1948-1949, 1949-1950 ' 
et 1950_1951, non UIlIlSêS au 30 JUIn 1951; .­

Vu l'arrêté no 871-51/AE./PlAN. du -6 dè<:embre 19S1 : 
approuvant et rendant exéCufolr" la tranche d'exéCuflo!! Fi­
DES 1951_1952, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. .;.. Sont auliOrlsés les virements... 
de crédits de paiements ci.ap;rès : ~. 
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U rbanÎsme et Hoabîtat A RETRANCHER A AJOVTER 

700.00GChap. 21 - Mf;. 4 Centres cantonnanx et ruraux 
Chilp. 21 - Art. 5 Sociétés Nationales Immobi. 

1.234.000Hères . . • . • . . . . .. . . . .. .. ..~ ~ 

Rouœs et pon/& 
Chilp. II, - Art. 2 - Paro(f. 1 - Matériel d'entretien l=iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiliiillliiilliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii.J..iiiiiiiliiilliiiiiiiiiiiiii.....l ....9..3_4._0..00iiiiiii_ 

. ART. 2. - La pl1ésente décision sera enregistrée, 
communiqnée et publiée parbmt où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1952. 
Y. Dloo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sont inscrits au tableau d'avancement pour 1952: 
Troupes Colouia&<s . .. .. . ~ .. . . .. . .. . .. .. .. . .. .. .. .. 
Service de Sanlé 

A - Mè{f(!f:!ÎIM 

.. .. .. , . .. ... .. . .. .. .. .. .. . . .. .. · . 
Pour le· grade de médecin lieutenant-coloMI 

iM. M. Les médecins-Commandants: 
.. .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. • 

Inscriptions llPuvelles 
.. .. • • .. .. '"' .. « .. .. .. .. .. .. 

18 - Chavenon (Guy-Jean-Marc-Fran9<)is) 
.. ... . ,. .. .. . .. . . .. '" .. · . 

B - Pharmaciens 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . 

Pour le grade de pharmacien lieutenant-oolooo 
IM.li. Les pharmaciens-Commandants : 

.. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. " .. ,. 
3 - Giboin (Lucien-Marcel) 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. 


Par arrêté, en' date du 27déœmbre 1951, sont 
inscrits au tableau d'avaneement du perS<Jnnel d'ad­
ministration générale d'loutre-mer pour compter du 
1er juillet 1951: 

.. ...... . . .. .. .. .. ,. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. 
Pour le grade de chef de hureau de classe exœp­
"tioooelle. 

:Jl\.1.;M.,".~ ... ," •••• ",. .. .." .....~ 

Guiot(Marœl). , 
.. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. ..... .. +< .. .. · . -

Pour le grade de chef de bureau de 2e elasse. 
MM. .. .. .. .. .. .. ..... .. .. 

Dubois (LIouis). 
.. .. .. .. .. .. .. .. 

Promolloas 

Par arrêlé en dare du 27 décembre 1951, sont 

promus dan<> le cadre d'administratipn générale d'ou­

tre-mer 'pour CIOmprer du le. juillet 1951, an point 

de vue de la solde et de l'ancienneté: 

.. .. .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . ,. .. .. 

,Chefs de bureau de classe exceptionnelle. 

MM. Guiot' âfa;œi). R~pPeI~ ~';r '~vi~' ntili: . 
taires conservés: 9 mQis 8 jours. 

. . .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Chefs de bureau de 2' classe. 

M.M. ..... ~ .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ~ 
Dubois (Liouis). Rappels pour services mili­

taires conservés: Néant. 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Noml...llons 

Par arrété no 24-52,IP. du: 
10 janvier 1952. - Mademoiselle Aqnéréburu Fri ­

da, qui a satisfait aux épreuves prévues pour le: 
conoOllll> ins1itué. par l'arrêté nO 677-50/P. du 23 
aoüt 1950, est nommée élève-monitrice d'enseigne­

1erment ménager pour ClOmpœr du janvier 1952. 

Par décision nO 60/D/P. du: 
14 janvier 1952. - M. Mourel Pierre, AdmlnÎs-' 

trateur, 3e échelon, de la France d'Outre-}.[er; de· 
retour de ClOngé et arrivé à Lomé le 10 janvier 
1952, par avion, est 'll,ommé, par intérim, Comman­
dant du Cercle et Administrateur-Maire de la Com-: 
mune-Mixte de Lomé, en remplacement de M. Ménard 
Rem""Pierre, Admhiistrateur en chef de la France' 
d'Outre-Mer, appelé à d'autres fonctilmll. 

Par décision nO 81/D/T;P. du: 
. 19 janvier 1952. - M. Venanlt Louis, ingénieur 

des travaux publics de la: F. O. M, est nommé direc- . 
tellr adjoint des chemins de fer et du wharf du Togo. 



-----
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. M. Venault exercera ses fonctions cumulativement 
avec oelle.\l de chef du service de l'exploitatipn p.ar 
intérim du réseau et. celles relatives aux questions 
(l'hydraulique du Territoire, 
. La présente décision prend effet piOur compter du 

13 septembre 1951. 

Par décision no 82/D/T.P. du : 
. 19 janvier 1952. - M. Loroon, ingemeur des 
travaux 'publics de la France d'Outre-Mer est llIom­
aœ chef de la subdivision des travaux publics du 
sud, en reml}laœment de M. Venaull, appelé à d'au­
tres fonctipl:l.s. 

Les questions d'hydraulique du ressort de la subdi­
vision des ·travaux publics du sud serJQnt toujours 
traitées par M. Venault en aItendant la création d'une 
section de J'hydraulique au 1\Ogo. 

M. Lor~on. est chargé en qualité de chef· de la 
subdivision des travaux publics du sud: 

1°1 - de constater les infractipns à la reglemenla­
lion liur la pr.olection et l'usaga des voies ouverles à 
la ctrculation publique et les transports automobiles; 

201 - de faire paIYser l'examen en vue de l'obten­
tion du permis de conduire et d'assurer la reception 
des véhicules automlObiles à Lomé; 

SOI - de constater les l:nfractions à la réglemen­
taHon des carrières et des donditions d'exptoitapon; 

4°1 - de constater les 
production industrielle; 

5°1 - du contrôle des 
détail de l'électricité; 

6°/ - de l'inspection 

infractions en matière de 

,-,pérations tecliniques du 

des établissements classés 
comme dangereux, insalubres 'ou incommodes. 

M. LorÎlon devra pœalablement, avant toules oons­
tatations, prêter serment devant le Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé. 

Par décision no 83/D/P. du: 
19 janvier 1952. - M. Loroon, ingéuieur des tra­

vaux publics de la France d'Outre-Mer est illommé 
chef du .service de contrôle dilS chemins de fur et 
du wharf du Togo, en remplacement de M. Venault 
appelé à d'auh-es foncoons. 

Il exercera ces fonctions cwnulativement avec celles 
de chef de la Subdivision des travaux publics du sud. 

St••e de riimpri,aatioa 

Par décision <l0 58/D/P. du: 
11' janvier 1952. - Les infirmiers-vétérinaires de 

6e clalYse Kombaté Mipam et Namoro Komotané 
Georges en service dans la ciraonscription d'élevage 
du nord, nouvellement intégrés dans le cadre, sont 
astreinls à un stage de réimprégnalion d'une durée 
de quatre mois: 

. Ce stage s'effectuera à la direction de l'élevage à. 
Lomé. 

Att."tatiena 

Par décision no 37/D/P. du: 

10 janvier 1952. -M. Kouassi Georges, conduc­
leur journalier, en service à la Mairie, est mis à la 
dispositiJon du M. le Secrétaire général, en remp).a­
oement de M. Amelewll.!llou ~rard, ouvrier desT.P. 
de 6.' classe. . 

, 

i 
! 

M. Arireiewanou Gér.ard, buvrler des T. P. de ~ 
classe, en servioe au Garage-Central, est affecté à la 
Mairie. 

Par décision UO 61/D/P. du: 

14 janvier 1952. - Mme Amorion Marre, née Têvi. 
sage-femme africaine principale de 3' classe, affectée 
à Soloodé par décision no 598-D.P. du 31 juillet 
1951 et qui n'a pas rejoint oon poste, est m.iI;e à la. 
dispositiJOn du médeciJn chef de la subdivision sani­
taire de Lama.·Kara. 

La présente décision 
~5 janvier 1952. 

aura effet pour compter dlL 

Par décision nO 62/D/P. du; 

14 janvier 1952. M. Faré Djato, oommis d'ad­
ministration prioncipal de 2e classe, mainlenu provi­
soirement à Lnmé par décision no 945-D.P. du 26 
novembre 1951, est mis à la dispositiOn du Com­
mandant du Cercle de Klouoo. 

Par décision nO 63/D/P. du : 

14 janvier 1952. - M.M. Domingo Joseph, infir­
mier principal de 2e classe et Azoildo Zongo, infu-­
mier de 5e classe, en service respectivement à Tsévié 
et Atakpamé, sont affectés à Mango. 

MU, de Sonza Gertrude, infirmière stagiaire nou­
vellement nommée par arrêté no 923-51jP. au 26 
décembre 1951, est affectée à l'hôpital de Lomé. 

Par d<'cision nO 67ID/P. du: 

17 janvier 1952. - M. Tavera Barthélémy, inspec­
teur après 2 aM de la Vole et des Bâtiments du 
réseau des C. F. T. de retour de aongé et arrivé à 
LOlné le jeudi 10 janvier 1952, est mis à la d.isp/)­
sition du directeur des travaux publics et des tra·ns­
ports du Togo. 

------,-­

Pal' décision nO 68 D/P. du: 
17 janvier 1952. - M. Kpelly Victor, commis 

journalier, en service au Cercle de Lomé, est mis il 
la disposition du chef du servioe des finances. 

i 

Par décision U O 69 DfP. du: 
17 janvier 1952. - M. Darku Emmanuel, com-· 

mis expéditionnaire auxiliaire éChelle 1, échelon 12, .en: 
serviœ au Secretariat de la CommissipnConsultati-re' 

.j' 

1 

l 
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Pel'l11anente Franco-Britannique pour les affaires to­
golaises à Lomé, est mis à la disposition du Procu­
reUl' de la République, près le tribunai de premièœ 
instance de Lomé. 

Par décision nO 70 DfP. du : 
17 janvier 1952. - Le contrôleur auxiliaire dès 

produits, échelle 1 - échel'On 2 Aloufa Antoine, en 
service à Tsévié (Cercle de Lomé), est affilcté à 
la Subdivision de Dapang>o (Cercle de Mango). 

Le contrôleur auxiliaire des produits, échelle 1 ' ­
échelon 2 Adj'Ognon Joseph, elC'Service à Atakpamé, 
est affileté au Cerele de Mango. 

Le contrôleur auxiliaire des pr,oduits, échelle 2 ­
échelon 4 -Adjesoon Paul en service il PaUmé, est 
àffecté au Cerel" de Lama-Kara. 

Le contrôleur auxiliaire des pl"ilduits, échelle 2 ­
échelon 6 Dossavi Gabriel, en sel'vice à Salmdé, est 
affecté il B1i.tta (Cercle d'Atakpamé). 

Le contrôleur auxiliaire des pr,~duits, écllelle 1 ­
écheion 3 Gozo Jean,' en service à Noépé (Cercle de 
Lomé), est affecté il !<iougnohou (Cercle d'Atakpamé): 

Le contrôleur auxiliaire des produits, échelle 1 ­
échelon 2 Afangbom Emile, en service à Tab~ 
(Cercle d'Anécho), est nffecté il la Subdivision de 
Tsévié (Cercle de Lomé) 

Le contrôleur auxiliaire des produits, échelle 2 ­
éChelon 8 de Sauza Michel, en service à Atakpamé, 
est affecté au contrôle au »Ort à Lomé. 

Par décision no 71 D/P, du : 

17 janvier 1952. - M. AmousS<ûu Salomon, in­
firmier-v,étérinaire de 3< classe en service à Palimé 
est muté à Lomé plOur compter de la date de mise en 
route. 

M. Gnassoun:ou Pierre, infirmier-vétérinaire de 3e 

classe en service à Lomé, est mis à la disp:osition du 
Commandant du Cercle de Klouto avec résident'-" il 
Palimé, en remplacement de M. AmousSiOu Salomon, 
·pour oompter du lendemain de l'expiration de son 
œngé. 

Par décision nO 32 D/P, du ; 
10 janvier 1952, - Un congé administratif de six 

mois p<our en jouir à Carlux Dordog.ne (France), est 
Àceordé_ à Madame Bru Anne-Marie, sage-femme con­
tractuelle qui compte 26 llllOis et 26 jours de séjour 
œnsécutifs dans le Terrilioire. ­

Un passage pour la France, par voie aérienne, en 
!2e classe (Gronpe III), de Lomé à Paris, lui est en 
"mtre délivré sur l'avion d'« Air-France» ' quittant 
Lomé le 17 janvièr 1952. ' . . . - . : 

Par décision nO 57 D/P. du: 
11 janvier 1952. - Un congé administratif de dix 

mois pour >en jouir à M'Ontooreau (Ma!ne.et-LQire), 
est accordé. à M. Gaetan-Archinard Louis, greffier 
en chef de 3e classe (indice mélro 2ïO) qui oompte 
42 mois et 12 j'Ours de séjour consécntifs dans le 
Territoire. 

Un passage pour la France par v.oie maritime, en 
2<> classe (Groupe HI), lui est ell l'lUire délivré ainsi 
qu'à sa femme sur le paquebot «Brazza» attendu à 
Lomé vers le 24 janvier-1952. 

Pal' dOOisio.n no "78 D/P, du: 
18 janvier 1952. - Un congé de fin de c,:mtrat 

de six mois pour en jouir à Beziers (Hérault), est 
accordé à M. Raynaud Marcel, ehe! surveillant QOn-­
tractùel des travaux publics (indiœ local 1\03) qui 
compte 26 mois de séjour oonséeutifs dans le Terri-· 
toire. 

Un passage pour la France par VIOi" aérienne, en 
2- classe (gronpe III), de Ltomé à Paris, lui e~t en." 
outre délivré ninsi qu'à sa femme ct ses deux enfants. 
âgés respectivement" de 8 ans et 2 mois SUl' l'avton. 
d'. Air-France' quittant Lomé le 24 janvier 1952., 

M. Raynaud dont le contrat n'est pas renouvelé. 

aura droit à une indemnité égale à trois mois deo 

solde. effective, payable en francs C, F. A. 


Par décisiou no 79 D/P. du: 
18 janvier 19.52. - Un congé admJnistratif de six. 

mois !'!our en jouit· à Gruas (Ardèche), est acooroé Il 
M. Burignal Marc, contre-maUre principat du cadre" 
sécondaire des chemins de fer du Tpgo (indiœlocal 
737) qui compte 24 mbis de séjour oonsécutifs dans. . 
le Territoire. -' 

Un passage pour la France par voie maritime, en .: 
1'" classe (groupe H), lui est en outre délivré· ,ainsi " 
qu'à sa femme et son enfant âgée de 9 ans, sur le :. 
paquebot «Foucauld» attendu il Lomé vers le 7; 
février 1952. 

Kilrogradatlon 

Par arrêté nO 38-52/P. du: 

17 janvier 1952. - M. Faré Djato, qommis d'Adrni- ~ 
nistration principal de 2' classe, est rélrogradé fi la , 
'3e classe, de son grade, piOur oompter de la date de la _ 
signature du présent arrêté, pour faute, grave, en ,ser- .' 
vice. 

Par arrêté nO 39-52/P. du : • 

17 janvier 1952. - M. Dongb Tamona, gardél 
fmntière de 4' classe du cadre !penl du Togo, eu ser--., 
vice il la brigade des douanes de Lionié, est rétro-'j 
gradé à la 5e classe de son grade, pour -indiscipline, "! 
faux témoignage et oomplicité d'abandon de poste. ·1 

. ": 
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Prl..lion ote solde 

Par' décision nO 72jDjP. du : 

17 janvier 1952. - M. Acakpo Addl'a Justin, 
commis adj[Oint de 3e classe du cadre local des trans­
missions du Togo, en service à Lomé, qui s'est absen­
té de son P!oste, S[lns autorisation régulièœ, du 26 
au 29 déœmbre 1951 inclus, n'aura droit à aucun 
traitement au titre de cette période. 

Par décision nO 

9 janvier 1952. 
dossier est infligé 

31 DjP. du : 

- Un blâme avec inscription au 
au facteur de 2e classe Olymp~o 

Jules, faisant foncti;lil1s de chef de gare de Tsévié pour 
le motif suivant : 

,Négligence dans son ~rvioc ayant occasionné le 
temponnement d'une draisine avec le train 322 ». 

Par décision no 73 DjP. du: 
17 janvier 1952. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M. Acakpp Addra Justin, com­
mis adjoint de3e classe du cadre !JOCal des transmis­
sions du TiOgo, en service à Lomé, pour absence 
irr~gulière. '1 

R~Y.calion 

Par arrêté nO 40-52jP. du : 
17 janvier 1952. - M. Dravie Christioo, garde 

frontière de 4e classe du cadre local du Togo, en ser­
vioc à la brigade des douanes de Lomé, est révoq ùé , 
de se~ fonctiJons pour abandon' de poste, insubordma­ ,1 

tion, i,nsultes et doups à son supérieur. 

FDr(le"B Ill. police 

Par arrêté nO 27-52jCGC. du: 
11 janvier 1952, - La répartition et les effectifs 

des gradés et gardes cercles sont fixés ÇlJmme suit 
pour dompter du 1er janvier 1952 : 

1 

Adjudant Chef 
Brigadier-Chef Brigadier

ou ~ardu TOTAL1re ou le classe 1re ou le dosse
Adjudant 

Dépôt 3 24 9712 136 
1Lomé 9 36 504 

4 14 20Tsévié 2· 
32Anécho 8 454· 1 

Kloul!o .. ' 1 222 5 30· 
1 8 32 45Atakpamé . 4 
1 7 27 38'Sok.odé 3 

Lama-Kara 4 15 212 
Bassad 4 16 222· 

1 26Mango 2 5 18 
9 12D.apango ...• 1 2 

TO'fAUX 9 318 4458038 

:.
". 

Par arrêté nO 47-52jCGC. du: 

19 janvier 1952. - Sont engagéS comme stagiaires 
dans le Corps .des gardes cercles du Territoire à 
compter du 2 janvier 1952 et affectés le dit jour 
au dé.pôt des gardes de Lomé, les ex-tirailleurs dont 
les noms suivent: 

Honfe Gbado KondéMombide Lamboni 
Hodehorne Hermanu BI)5S1Ou 
Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 

retraite dans les conditions fixées par l'arrêté nO 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrôles actifs du 
Corps des gardes cercles du Terril!oire: 

pour compter du :t,.r féuder 1952 

Arouna, garde de 1re classe, No MIe 1.281, du pelo­
ton d'Anécho 

pOlIr Dompter dII 1er juil/el 1952 

Kota, brigadier de 1re classe, Ml. 1.310, du peloton 
de Kloul!o 

Dangninou Jean, brigadier de 1r e classe, MIe 1.386,' 
du peloton de Lomé 

Moussa Sy, gardc de 1re classe, l\<pe 1. 290, dn pe­
loton d'Anécho 

KOUl11iOSSi, brigadier de 2' classe, Ml. 1.295, du pe­
lolon de Lomé. 

Zalibou Sooma, garde de 1re classe, Ml. 1. 226, dn 
pelolon de Sokodé 

Amidou Mossi, brigadier de 1re classe, Ml. 1.180, 
du dépôt des gardes 

Samba Foulany, brigadier de 1re classe, Ml. 1.182, 
du pelolion de Lomé (Tsévié) 
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Yarafi Losso, brigadier de 1re classe, MI. 1.289, du, 
dépôt des gardes ' 

Boukary Djakité, brigadier de 2- classe, Ml. 1.161, 
. du pelollon de Mango (Dapango)•. 

La' gratuité du tran.sport est accordée aux gradés 
et gardes ci-dessus pour rejoindre leurs fOj'l6r8 avec 
leur famille. ' 

Par ,arrêté nO 48-52/CGC. du; 
19 janvier 1952. - Le garde de 2" classe Kangni 

Ayité Joseph, nO M" 1.914, du dépôt des gardes de 
Lomé,. est licencié à oompter du 1er février 1952, et 
rayé des contrôles actifs du Corps des gardes cercles 
du Territoire pour inaptitude professionnelle. 

Pa.Sllges aux échelons lupcrlcurs 

'ADDITIF à la décision nO 1.036-D/P. du 31 déoem­
bre 1951 prolWnçanl des passages qux échelons 
supérieurs dVJs salmres dans le personne./ auxilùzire 
des cercles, services et bureaux du Terri/oire du 
Togo. 

A l'article premier: 
. . . " 

Après: S. C:O. T. 
".".'.~" 

Ajouter: VOIRI,E 

A l'échelon 12 de l'échelle 1 


Dadzie Nouœkpo, aide-<luvrier. 

A l'échelon 8 de l'échelle 1 


Hounroukin Koffi, chef d'équipe. 


DIVERS 

C..scil Privi 

Par arrêté nO 21-52/AP. du: 
'10 janvier 1952. Sont IIiOmmés, pour une pério­

de de deux ans, membres du Consail Privé du Togo, 
1°/ - En qualité de membres titulaires non~fone­

tionnaires cil,oyens français 
·M.M. Bastard, agent fondé de pouVllirs de la Com­

pagnie françailSe de l'Afrique Occidenaie. 
• Marty, agent général de la Maison S. C. O. A. 

20/ - En qoolité de membres titUlaires non-fone­
tioRJU1.il'cs, non ci/oyeds français 

M.M. 	 }'()(/ro Olyrnpio, Docœur en médecine 
Occansey Ludwig, Notable 

3·/ -	 En qua.lité de membre suppléant non- fonc­
lionnaire citoyen français 

M. 	Herson, Agent Général de la Jllaison R. Eychen­
ne 

4°/ - En qualité de membre suppléant non-fone­
lionnaire non citcyl!n fr,;znçais 

M. Mensah Albert Johu, ootable 

Par arrêté nO 22-52/AP. du: 
10 janvier 1952. - M. Emmanuel, Ajavon est 

nommé membre hooooraire du Conseil Privé du Togo • 

EDielgae...al 

Bourses 

Par arrêté no 42-52fE. du : 
17 janvier 1952. - Sont renouvelées, pour l'année 

scolaire 1951-1952, les bourses scolaires accordées 
aux élèves dont les noms suivent, du Cour Complé­
mentaire de la Mission Evangélique de L'Omé : 

Adzomada Ruben, Bourse d'externat 
Adedjigba Céphas, Bourse d'inœrnat 
Amedanou Edwin, '" JI 

Prempe Prosper, "" 

ADDITIF à la décision n. 789/DE du 12 oclobre 
1951, porlanl atlribuoon de bour!#!s d'études lo­
cales. 
AII'rICt,E PlIB~!IER. • • • • . . . .. . . . .~ 

. .. 	 .. . . . " .. . . . " .. "." . .. .. . 
80) - Inslilu/ion Notre-Dame des Apôtres de Lomé 

Après: 
Aithson Louise, Bourse, d'exlernat 

Aiouler : 
Attivon R'Osalie, Bourse d'intemat 

Le :reste sans changement. 


l'rais fu.iralr.. 

Par déciision nO 76/D/F. du: 
18 janvier 1952. - Le remboursement d'une 6jOQl­

mlll de cent quatorze mille neuf cent cinquante francs 
(114.950franœ) à titre des frais .relatifs à l'exhu­
mation, l'enseveli&.!ement et œ transfert des restes 
mortels de M. lüooose Emile, élève à l'éoole de 
mectecine de Dakar, décédé accidentellement à DûSOO 
(Niger) le 8 septembre 1945 et inhumé à Niamey 
(Niger), est accordé à M. KlJOusse Joseph, moniœur 
principal d'agriculture en service à Lomé, frère du 
défunt qui a fait l'avance des frais' énumérés ci-
dessus. ' 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local du Tl>go, exercice 1952 - chap. XXII, - arlichl 
17 (Déperuses diverses - Dépenses des exercices 
clos). 

IDtcrdlcll"D de ••)..u. 

Pal" arrêté nO 20-52jSG. du: 
9 janvier 1952. - Le séjour da.ns le Terrilioire du 

Togo placé sous la tUlelOO de 'la France est interdit 
pendO!nt une durée de cinq ans pour compter du 9 
janvier 1952, date à laquelle il devient libérabœ en 
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application du décret du 18 juillet 1951, au nommé 
HouessOu Jean, détenu à la ptioon de Lomé, âgé de 
25 ans· enviFon, fils de HlOuessou et de Lokœsi, 
peintre, ué à Porro-Novo (D!Ù1omey), demeurant à 
Lomé, marié, deux enfants, (F. D. 11.135/51.222), con­
damné à un an de P':Îsou et cinq ans d'inferdiclion de 
séjour par jugement en date du 10 avril 1951 du 
Tribuual Correétionnel de Lomé, flagrant délit 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
ures oonfnrmément aux preseriptious de l'article 45 
du Code Pénal. 

'uillee 

Par décision nO 36/D/P. dn: 
10 janvier 1952.~ -" M. Raynaud Bernard, inspec­

leur principal de 3. classe du cadre local supérieur 
du Togo, en service à la s"Ûreté à Lomé, est nommé 
à titre temporaire, Commfssaire aux délégations ju­
diciaires et mis à la disposition du Procureur de la 
Wpublique pres le tribunal de première Insta.nœ de 
Lomé et du Juge d'instruction. 

Par arrêté no 26-52jA. P'. du : 

11 janvier 1952. - M. Bruchon (Pierre), juge­
suppléant p.i. dans le ressort de la Cour d'Appel 
de l'A.O.F. par arrêté nO 6;789 JjA. du 10 décem­
bre 1951 du chcl du service judiciaire de l'A. O. F. 
et du T'Ogo, nouvellement arrivé au Togo, est nommé 
juge-:;uppléant au tribunal de première instance de 
Lomé. 

Par déoision n° 33jDjP. du : 

10 janvier 1952. - Une rêquîsilion de passage 
de retour en France, par ville aérienne, de Lomé à 
Paris, est accordée, sur l'avion d'« Air-France» quit­
tant Lomé le 17 janvÎllr 1952, à M. Chapoy Pierre 
Laurent, âgé de 7 mois, fils d'un prpfesseur licencié 
"3' écheloll du cadre local SUpél'ie!Jr de l'ensei@elllent 
du Togo (indice local 704), se rendant au Chauteau 
de Belœuvre par Argentan (Orne) chez le Com­
mandant P. Guyot de Salins. 

Par dOOision no 34/D/P. du: 

10 janvier 1952. - Une réquisition de passage de 
retour en France, par anticipatiJon, par voie mari­
time, en Ir. classe (Groupe II,Il,est aCQOrdée, sur le 
paquebot «Foucauld J attendu à Lomé vers le 7 
février 1952, à Madame Tellier, épouse d'un Juge 
suppléant ehargé de l'instruction, près le tribunal de 
1re instance de Lomé (indiœ métro 310), se rendant 
à Angus (Maine-et-Loir} 56, Avenue Besnardière. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COM.MUNICATIONS j


AVIS N° 192 relatif aux rl!lalions financières enlre la 
wne franc ef la zone sterling. 1 
Le présent avis a pour objet de préciser, sur cer­

tains points les QOnditions dans lesqnelles s'effec­
tuent les règlements entre la zone franc et la wne 
sterling, ét!Ont entendu que demeurent appliC!Ùlles, 
dans les relations entre ces deux rones monétaires, 
toutes les disjllOSitions des avis généraux en vigueur 
"au"'quelles le présent texte n'apporte pas de modifi­
cation.. 

La zone franc QOmprend les territoires énumérés 
dans l'avis nO 170 (Instruction aux Intermédiaires 
no 513). 

La zone sterling oomprend actuellement les terri· 
toires énumérés en annexe au présent avis. 

Sont !Ù1n6gés l'instrucoon aux intermédiaires nO 2 ' 
et l'avis nO 166 (instruction aux intermédiaires no 
499). 

l - Régime deJ; comptes étrangers en francs ou­
verl3 "au nom de personnes résidant dans la zon<1 
slru·TÉng. 

Les in1ermildiaires agréés peuvent ouvrir sur lenrs 

livres, dans les condioons fixées> par l'avis no 164 

(instruction anx intermédiaires no 471) des oomptes 

étrangers au nom de persionnes résidant dans la zone 

sterling. Ces comptes dénommés ,comptes étrangers 

britanniques >, fonctiJonnement dans les oonditions 

fixées ci-après : 


10) OpérolioTUI au crédit 

a) tout compte étranger britannique peut être cré­

dité, sans autorisation de l'Office local des changes: 


- du produit en francs de la vente de monnaies 
de la zone sterling soit sur le mllrché officiel de 
Paris, soit sur le marché des changes de L·ondres, 

- du produit en fra:ncs de la venLe sur le marché 
libre de Paris, de devises considérées "comme oonver­
tibles (à savoir dollar canadien, dollar des Etats-Unis, 
franc de Djihouti), y compris les bilteLs de hanque. 

b) Tout c)Jmpte étranger britannique peut être cré· 
dité, sans autodsation de l'office local des changes: 

- pat· le débit d'un autre comple étranger hritanni­
que . 

- par le débit d'un eompte «francs libres >. 

D ans ce cas, l'intermédiaire agréé qui tient le 
compte à débiter est tenu de remettre à l'intermé­
diaire agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiqualllt, ISOUS sa responsabilité, que le compte débi­
té est un compte étra·nger britannique ou un compte 
«francs libres J. Cet avis vaut autorisaoon pour 
l'inte~aire agrêé qui tient le compte à créditer 
de passer le crédit à un: compte étranger britannique;" 
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c) Tout crédit à un <lOIn pte étranger britannique 
par le débit d'un compte étr.mger en francs autre 
qu'un compte étranger britannique !Ou qu'un comptc 
• franœ libres» est' Pl'Ohibé, sauf aul;orisation de 
l'offi<;e bdcal des changes; 

d) Toul verooment fait par un résident au crédit 
d'un compte étrauger britannique doit être préala­
blement autolis<" par l'iOffiœ local des cilanges. 

20 ) Opératiolls au déMi 
a) Toul dompte étranger britannique peut être dé­

bilii', sall,s alltorlsatipn de l'office local des changes, 
par le er;Mit d'un autre COllfpte étranger britannique. 

b) Tout débit d'un QOmple étranger britannique 
par le crédit d'un compte étranger en francs autre 
qu'un compte étranger britannique est prohibé, sauf 
autolisatiJon de l'office 10éal des cha:nges; 

c) P,lUr le surplus, !;out paiement dans la zone 
fI'ane par le débit d'uu compte étranger britannique 
ne nécessite aucunc aulorisation préalable. 

'30 ) Conver~n en monnaies de ta zoné sterling 
ûu dispollibilités figurant au .crédit des domptes 
éf.rangers britanniques. 

Les disponibilités d'un oompœ étranger britanmque 
peuvent être librement converties en Il1()nnaies de 
la zone sterling: 

a} !lOi! par achat de ces devises sur le marché offi­
ciel de Paris; . 
b) soint par vente de francs sur le marché des chan­
ges de Londres. 

JI - Tram/erts à des/I'Mtion de 1(1 zone sterling 
la) Les Intermédiaires agréés peuvent présenter 

:à l'Office local des changes des demandes d'autorisa­
tion de transfert à destination de la zone sterling pour 
des ·paiement" à faire par des Nisidents an profit de 
persoones résidant dans la ",one slerlin, à la condi­
tion que ces paiements aient le caractère de paie­

3

ments conrants. ­
2<> Sont considérés comme paiement conrants les 

catégories de paiements qui fignrent sur là liste an­
nexée à l'aviS no 1f\3 (instruetion no 470). 

0 ) Toutes justifications doivent être présentées à 
l'Office local des changes à l'appui de chaque de­
mande d'antorisaUon. 

III - EXét:UtiOll des tramlerts 
la) OpéraliolUl 'au comptant 

a} Les transferts en provenance de la UlM sterling 
sont exécntés : 

- soit par vente de llIjonnaies de la zone sterling 
sur le marché officiel de Paris, 

- soit ·par achat, OOntre sterling, sur le marché 
des changes de Ladres, de francs d'Ont le montant est 
!prélevé an débit d'un compte étranger britannique; 
, - soit par le débit d'un qompte étranger britanni­
que; \ 

b) Les transferts à desti·nation de la zone sterling 
sont exécutés·: 

- soit par achat de IDjOnnales de la zOnesterllng 
sur le marché ofticiel de Plilit. " . i ; 1.: 

soit par vente, qontre sterling .sur le marché des 
chauges de Londres, de francs diont le montant est 
porté all crédit d'un oompte étraoger britannique, 

- soit par versement au crédit d'un "ompte étran­
ger britaooiqu~. 

20 ) Opérafiolls à terme 

Les intermédiaires agréés sont habilités à exécuter, 
soit sur le marché !Officiel de Paris, 'soit sur le mar­

.ché des changes de Londres, les 'Ordres d'achat on di! 
vente à terme de monnaies de la 2lO11e sterling dans 
la mesure où ces op,ératiollii sont autorisées par .1'1 
règlementation Cil viguenr, 

En cons;!quenœ, les intermédiaires . agréés SiOllt 
autorisés à assurer la oontrepartie du solde ·non COIn'­
,pensé des ordres d'achat et de vente à terme de IDjOU­
lIlaics de la zone sterling émanant de leur elientèle: 

soit sur le marclIé de Paris, anprès d'un inter­
miédiaim agréé; 

- soit sur le marché de !.;ondres, auprès d'une 
I;lanque agréée par le contrôle des changes britan­
nique. 

ANNEXE 
Liste des pays de la zone sterling 

Royaume Uni de Graooe-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (y oompriS les fies anglo-normandes) 
Aden (Cooonie et protectorat) 
Australie 'y complis: 
Ile Nauru 
Ile Norf.olk 

NeUe Guinée 1 Ne!le Guinée 
britannique \ Papouasie 

Iles Bahant" Bahreiu 
Ile Barbade Dubai 
Basuteland Kuwait 
8echuanaland (protectorat) 
Les Bermudes 
Guyane Anglaise . 
Honduras britannique 

Muscat 
Ile Salnte'Hélène 

danees 
Sarawak 

et dêpen-

Iles Salomon (protectorat)
Union birmane 
Brunei 
Ceylan 

Iles Seychelles 
Sierra léoue (colonie et pro·

teetorat)
Singapour 

Chypre Samalie britannique (protec­
Iles Palklaud et leurs depen­ torat) 

dances 
. Iles Fidji Rhodésie de sud 

EtaIS ooufédérés malais Swaziland 
Gambie (colonie et protectorat) Territoire du Tanganika 
Gilbraltar Iles Tonga 
Ile Gilbert et elliœ (colonie) Ile de la Trinité 

Côte de l'el' : Iles Toba@ . 
al colonie de la C6te de l'or Inde 
bl AslIanti Irak 
cl territoires septentrionaux' République d'Irlande 
d) Te@ Jamaique: 
Hong-Keug. Iles turques 
Islande Iles Caiquœ 
Royaume Uni de Libye Iles Cayman 
Malte Jordall!Îe-Hachémiœ 
Ile Manl'ÎCIe Kenya (colonie ét protef:to~t) 
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Nouvelle Ulande: Iles &Jus le vent: 
Iles de ~k Antigua
Ross , Montserrat 
Tokelau St Christophe et Nieves 
Samoa toccidentale' Iles Vierges 
N[géria: Uganda (protecfurat) 
a) colionie Unions Sud-africaine et ' 
b), Protecllorat territoire de l'Afrique 
c) ,Cameroun sous mandat du Sud-ouest. 

britarmique Iles au vent: 
Bornéo (nord) Ile Dominique 
Rhodésie du Nord Ile Grenade 
Nyassaland Ile Sainte Lucie 
Palcistan Ile Saint Vincent 
Territoires du Golfe Persi­ Zanzibar (protecborat) 

que: 

:AVIS No 196, relatif au rapatriemen.t des revenUJl 
proveoont de valeurs mobilières ''étrangères con­
servé(!s à l'étrànger sous dossiers directs, ainsi 
qu'au règlement des thèques-dividendes. 
Il a été constaté que certains résidents s'abste­

naient de rapatrier régulièrement -les revenus des 
valeurs mobilières étrangères qui oont conservées à 
l'étranger sous lelITl! dossiers oU procédaient même, 
sans autorisation préalable de l'Office local des chan­
ges, à des actes de disposition sur ces revenus. 

Le présent avis a pour iobjet de le)!!' rappeler leurs 
obligali;ons tout eu apportant à la réglementation aCe 
tuelle certains assouplissements en vue d'en faciliter 
l'application. 

Selon les dispositions de la réglementation générale 
des changes, les personnes phySiques ou morales 
ayant la qualité de résidents sont tenues : 

10 ) d'encais&er (l) dans le délai d'un mois à oomp­
ter de la date d'exigibilité l'intégralité des sommes 
provenant de leurs revenus à l'I!tranger, s,ous déduc­
tion des frais de poste et frais bancaires nOllnaux 
exposés à l'étranger et se rapP,ortant directement aux 
avoirs à encaisser. 

20 ) Si le règlement est effectué en devises, de 
céder ces devises dans le mois qui suit l'encaisse­
ment. 

oPOUl' permettre aux personnes qui possèdent des 
valeurs mobilières étr1U1gères en dépôt direct à' 
l'étranger, de réduire les frais afférents au rapatrie­
ment des l'Cvenus de ces titres, il 'a été décidé d'aug­
menter les délais de rapatriement, afin de leur laisser 
la possibilité de grouper leurs opérations. 

Le cas des valeurs mobilières étrangères dont les 
revenus sont payés par l'envoi de cbèques-dividendes 
aux titulaires des inscriptions nominatives fait l'ob­
jet de dillposili.ons sp,éciales. 

(1) Par « encalssement » il faut entendre selon que le 
règlem.ent a lieu en d"VJs"S ou en francs, le fait pour un 
résident: 
SOIt de taIre """,or par son débi1leUr l~ devises dont ..lw., 
Cl ~t redevable au crédit du compte d'ua « Interm~ 
agréé » chéz le correspondant de ce llernier à 'l'étranger: 
SOIt de recevoir d"" tranes par le débit d'un compte 
étranger en francs. 

TITRE rer - Cas général 
'Valeurs mobilières étrangères <Iiont les revenus ne 

sont :plIS réglés au llIlOyen de chèques-dividendes. 

l - Champ d'application 
10 ) Les dispositilons du présent titre ne S'appli­

quent qu'aux valeurs mobilières étrangères qui rem­
plissent simultanément les condiÜ\ons cl-après: 

a} elles sont oomptabilisées à l'étranger sous un 
dossier autre que le dossier d'un intermédiaire dans 
la zone franc; 

b) elles ont été déclarées à l'pffice local des chan~ 
ges, confprmément à la réglementation en vigueur, 
sauf, il va de soi, si elles étaient dispensées de dé­
claration; 

20 ) Aucune modification n'est apportée aux règles 
actuellement applicables au rapatriement .;les reve­
nUS de titres déposés S(Ous le dossier d'intermédiaire 
dans la zone franc. 

n - Délais de rapalrlèment 

1). règle générale 
Les personnes ayant la qualité de résidents, p110­

prretaires de valeurs mobilières étrangères oonservées 
à l'étranger sous un <tossier anlre que le dossier d'un 
intermédiaire dans la zone franc, sont autorisées, 
<tésormais, à ne rapatrier les revenus' de œs titres 
qu'une seule fois par an. 

A cetlè. fin, elles doivent prendre boutes disposi­
tions utiles pour faire verser, avant le 1er mars de 
chaque année, au crédit du compte d'un intermédiai­
re agréé chez l'un de ses correspondants à l'élran­
gel', la totalité des revenus de lèurs titre étrangers 
rois en paiement au cours de l'année éqoulée. 

La cession des devises sur le marché libre ou sur 
le marché oHiciel doit ensuite inlervenir dans les 
conditbons et délais fixés par la réglementation en 
vigueur. 

Dans le cas· où le règlement dpi! avoir 'lieu par 
le débit de comptes étrangers en francs, les résidents 
doivent prendre ljoutes dispositions utiles pour obtenir 
avant .le l or mars de chaque année le règlement, par 
le débit de comptes de cette nature, de tous les cou­
pOIlJS mis en paiement au <lOurs de l'année éooulée (1). 

20 ) Dérogation à la règle générale 

Par dérogatilOn à la règle énoncée au par. 1er qui 
précède, les résidents sont dispensés de rapatrier le 
prodnit de l'encaissement des coupons détachés de 
valeurs mobilières étrangères leur appartenant (jon­
servées à l'étrangel', aussi longtemps que la valeur· 
globale !'les revenus encaiSSés pu restant à encaisser 
et provenant de l'ensemble de leurs valeurs mobi­
lières conservées à l'étranger sous dossier direct, 
l:'e'5te inférieure à 10.000 franos métro iOU li la contre­
valeur de cette SQlllJ1le. 

Il va de soi que cette déJ.\Ogation n'implique au-' 
cune autorisation de disposer des revenus dont lec 
rapatriement est différé. 
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Lorsque le chiffre de 10.000 francs m':roo vient à 
êIDe .attei,nt, le rapatriement doit .intervenir ~our la 
totalité des, coupons mis en paiement j.usqu'au3l 
d"oeml)l~ inclus de l'année dans laquelle ce chiffre 
a été' atteint, avant'le' 1er' mars de l'année suivante. 

TITRE 1;1 - Ca:; particulier 
Valeurs mobilières étrangères d;ont les revenus 

ISOnt réglés au moyen de chèqooS-dividendes. 
Les msidents qui reçoivent des chèques-dhdden. 

des de oociélés étrangères liIOnt tenus de les déposer 
chez 1l,Il intermMiaire agréé dans les quinze jours 
qui suivent la date de leur r~ption et l'intermé.­
diaire agré!é est tenu de pren.p-e toures disppsitions 
utiles ,pour l'encaissement de ces chèques. i 

.. Les délais 'spéciaux prévuS au paragraphe Il du 
tiIDe 1er ne sont pas applicables en ce cas. ' 
.. Les di"positiiOnS du présent titre sont applicables
illl8Si bien aux valeurs conservées à l'étranger iSIOus 
le dossier direct de leurs prppriétaires qu'aux valeurs 
conservées en France (1) ou à l'étranger 'par les soins 
d'un ,intermédiaire établi dans la zone franc. 

(1} Sous réserve de la dérogation prévue Cl-après, les 
. 	propriétalr"!; de valeurs mobilièr"'S VISées, au titre 1'" du 

présent aVIs doivent don<: prendre 1"" dlSposÏtioos Utiles pour 
qU:" tous les COUponS éclJus sur ces valeurs avant le 1" 
janvier 1952 fassent l'objet avant le 1'" niars 1952 d'un 
crédit au "''Ompte d'un IntermédIaire agréé, ou le cas échéant, 
d'un règlement par le débit d'un <>:Impie étran~r en 
francs. ' 

(1} Par " France ", il faut entendre dans Je' présent aVIs: 

- la France métropolitallle, 

- les départemeu1s de la France d'olitre-mer, 

- "les "autres territoIres d'outre..mer de la zone franc, 


DOMAINES 

Avis de bornage 
Toute. personneS Intéressées sont Invll6es à y eiil.s .•ter 

.ou è s'y fatre ·..ep,..senter par un mandataire nanti d'un 
pOUVOir réU1.lHer. 

Le samedi 29 mars 1952, à 15 heures, il sera pro­
cédé au bornage oontradictoire d'un, immeuble situé à 
Nuatjn, Cercle d'Atakpamé. com>ista:nt en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un pplygone ~rrégulrer' 
d'une contenance de 7 a. 20 cas.. et borné. au nord 
par une 'rue non dénommlje, au sud par Dogbé Dayo, 
il l'est paf une autre rue non dénpmmée et à l'ouest 
par Dotsé Egui, d'Ont l'immatriculation a été deman-, 
dée par le sieur William Unger, cllltlvateur à Nuatja, 

,suivant réqui'Sition du 17 oo11t 1951, nO 2.117. 

Le vendredi 21 mars 1952', à 8 heures, il sera pro­
œdé au bornage oontradictoire, d'un immeuhle situé II: 
Epélé-Govié, Cercle de K1outv, consistant en un terrain 
rural non bâti eri forme d'un polygone irrégulier .com­

:planté de cacaoyers et de caféiers d'une oonten.anœ 
",.de 1 ha. 49 a. 78 cas.. COlJlllU &ons le nom de Tod.lmé 
let borné au niOrd par Emmanuel' K. Doc, à l'est, au 
Bud' et à l'ouest par Toglo Havil&é., dont l'lmmatri· 

culation a été demandée par le sieur Emmanuel Ir. 

Doe, oommerçant et cultivateur à Kpélé-Govié, sui­

vant réquisition du 17 a<:>(l! 1951, na 2.118. 


,Le samedi 22 mars 1952, à 8 heures, il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Amlamé (Akposso-Sud), Cercle d'Atakpmné, consis­

tant en un terrain en forme d'Un polygone inigulier 

complailti! de cacaoyers et de caféiers en pleine pro­

duction d'une contenance de 4 ha. 99 ares, connu 

sous le nom d'Olo.ubè et b~rné au nord par Charles 

Doh et AIloIEé Edo, au sud par Charles DQh, à l'ouest 

par Eloudou et à l'est par Av; Ogbé et Eloud<lu, 

dont l'iÎllllllatriculntron a été demandée,' par le sieur 

Charles Doh, acheteur des ,produits à Amlamé (Cer­

cle d'Atakpamé), suivant r.équillition du 17 août 

1951, no 2.119. 


Le jeudi 27 mars 1~52, à 8 heures., il sera procédé 
au bornage'contradictoire d'un immeuble situé à 
Badou-MessanVicope, Cercle d'Atakpam~, 'consistant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'u)!. , 
,polygone irrégulier entièrement complanté de cacan­
yers en plein rapport d'une oontenanœ de 3 ha. 14 
a. 05 cas. connu ,wus le nom de MessanVicopé et 

borné aU nord par Amewuho Doh et A woumé, à 

l'est 'par Doh et Ek1ou, au sud par Sam et Eklou et 

à l'ouest par Daboui et, Sam, dont l'immatriculation 

a été demandée par le sieur Koffi €:hrisbOphe, culti· 

vateur-planleur à Badou-Messanvioopé, suivant ré­

quisition du 23 ao11t 1951, nO 2.120. 


Le vendredi 28 mars 195~ à 8 heures, il sera pro· 

cédé au bornage' contradictoire d'un immeuble situé 

à Bad<lu-Messanvicopé, Cercle d'Atakpru:i1é, consis­

tant en un lerrain rural non bâti ayant la forme d'un 

rectangle irrégulier complanié de caclboyers en plein 

rapport d'une oontenance de l ha, 78 a. 75 cas· con· 

nu sous le !ll!Ol1l de Messanvicop,é et borné au nord 

par Koamitsé et lvence Kpegba, au sud par Anihto­

dji, à l'est par Godjo Degboe et à l'ouest par JOS€ph, 

Toublou, dont l'!mmab:iculation a été demandée par 


, le sieur Christophe Iwffi, cultivateur-planteur, sui­
vant réquisition du 23 0011t1951, nO 2.121. 

Le mardi 25 mars 1952, à 10 heures, il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'lIn immeuble situé 

à Badou D jidji, Cercle d'Atakpamé, consisl;ant en 

un terrain rurl)l bâti ayant la forme d'un ,polygon~ 

\irrégulier complanté de cacaoyers d'une contenance 

de 29 ha. 50 a. 00 cas. oonnu wus le nom de Djidji 

et bor.né: au nord, à l'est et à l'ouest par A '\\'Oumé 
 1 

Jacob et au sud par Pétro Djiko, Anihodji, Georges: 1 

Egle et Kouami KlaIoou. dont l'immatricnlation a " 
été dèmandée P'W le sieur Me!>Sanvi Petra, Eyessu, 
cnitivateur-ptanteur à Badou-Djidjr, suivant réqui-' 
sition. du 23 ooût 1951, ,nO 2.122. 

i 

l 
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Le lundi 24 mars 1952, à 14 heures, il sera pro­
cédé a'U bor~ge oontradietoire d',un immeuhle, sit;té 
il, BadQu-Messanvioopé, Cercle d Atakpamé, ronslS­
tant en un rerrlÛn rural non bâti ayant la forme 
d'unpolyl§Olle irrégulier entièrement œmplanté de 
cacaQyeM ei:! plein rapport, d'une contenanœ ;le 13 
ha. 50 a. 00 cas. et borné au oord par NOVlOkou, 
au sud par Agbeko, à l'est par Petro Messanvi, et 

, il, l'ouest par CodjQ Degbœ, Georges Eglé, l venœ 
'Kpegba Agbeko et JQSeph Touhl'Ou, dont l'immatri­
culatron' a 6té demandée par le sieur AmehouhQ 
AwoUlllié, cultivaœur pkmoour à' BadQu-Messanvico­
pé, suivant réquisition du 23 a(jût 1951, no 2.123. 

Le jeudi 20 mars 1952, à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuhle situé 
à KpéJé-Toutou, Cercie de K leuto, <XlMistant en un 
rerrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
ârItgulier œmplanté en partie de caféiers en rapport, 
d'une conhmanœ de 1 ha. 60 a. 62,cas. Connu sous 
le nom de Hépé et bomé au nQrd par Banitsi, à l'est 
par collectivité Nyassougbo, au sud par Yawo Do­
poé et à l'lluest par Nicolas Mensah Akou lui-même, 
dont l'lm:matriculation a été demandée par le sieur 
Nioolas Mensah Alrou, commerçant à Kpélé-Teutou. 
suivant réquisitien du 26 septembre 1951, nO 2.133~ 

Le 'Coll$,/!rvaleur de la propriété foncière p. i.• 
F. de Gu.i.se 

lMI'SIlMatIE De L'1!cOUl PRORSSIONIII!LU! Mo. C. LOMt 'lOGO 
.. DEPOT LEGAL N" 170 , 

l 




